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ASSEMBLÉE LEGISLATIVE. 

La réflexion a porté ses fruits. Hier, après la séance, 

le résultat rectifié que nous avons indiqué du vote émis à 

l'occasion du projet de loi relatif aux instituteurs commu-

naux, ne donnait à la déclaration d'urgence qu'une ma-

jorité d'une voix. Aujourd'hui une nouvelle décision, 

nécessitée par l'annulation delà première, a été rendue 

par l'Assemblée, et la majorité s'est accrue ; elle s'est 

élevée à vingt-neuf voix, d'après le compte des bulletins, 

et tout au moins à vingt-trois dans l'hypothèse la plus 

défavorable, c'est-à-dire en ne calculant que d'après le 

nombre constaté des boules de contrôle. Il y a eu deux 

scrutins publics ; tous deux ont eu lieu à la tribune ; on 

sait que ce mode de votalion, sans être complètement à 

l'abri de toute possibilité d'erreur, ainsi qu'on va le voir, 

offre cependant de plus grandes chances de sincérité que 

le vot-jsur place, irrévocablement condamné par l'expé-

rience d'hier. Le premier scrutin avait traita la demande 

d'annulation faite par MM. Taschereau, Amable Du-

bois, Ségur-d'Aguesseau, Coquerèl et autres ; une majo-

rité considérable s'est prononcée en faveur de l'annula-

tion, 371 voix contre 248, sur 619 votans. Le deuxième 

vote avait pour objet la question d'urgence ; le nombre 

des votans a été de 629, au compte des bulletins ; majo-

rité absolue, 315 ; ont voté l'urgence, 329 membres ; ont 

voté contre, 300. Au compte des boules déposées dans 

l'urne de contrôle, le nombre des votans n'aurait été que 

de 623 ; mais, même en admettant comme vrai ce der-

nier chiffre et en faisant exclusivement porter \a réduc-

tioi à opérer sur les partisans de la déclaration d'urgen-

ce, son voit que la majorité relative est encore de vingt-
trois voix. 

Ainsi donc le projet de loi concernant les instituteurs 

primaires sera discuté d'urgence, malgré la défection 

des cent vingt membres de l'extrême droite qui ont cru 

devoir, dans cette circonstance, prêter à la Montagne un 

si étrange concours. La majorité a compris, quoiqu'un 

peu tard, que ce projet était de ceux qui veulent être 

examinés promptement et qui ne peuvent attendre; il 

faut espérer maintenant qu'elle fera un pas de plus et 

qu'elle adoptera les mesures transitoires proposées par 

le Gouvernement ; le mal est grand, en effet ; les rensei-

gnemens transmis au pouvoir exécutif de tous les points 

du territoire l'attestent ; le désordre moral qui tourmente 

notre société a fait d'immenses progrès dans le corps des 

instituteurs communaux. Assurés d'une indépendance à 

peu près complète, nombre d'entre eux ont méconnu les 

devoirs de leur modeste, mais utile mission, et SÛ sont 

transformés dans nos campagnes en propagateurs ar-

dens de doctrines funestes. C'est là un état de ch ses dé-

plorable et auquel il est urgent de porter remède ; le Gou-

vernement a demandé à être armé des moyens nécessai-

res ; le vote d'aujourd'hui nous autorise à penser que ces 
moyens ne lut seront pas refusés. 

L'incident dont nous venons de raconter ledénoûment 

a occupé toute la séance d'aujourd'hui, séance passion-

née, bruyante, tumultueuse, et où nous avons eu, trois 

Heures durant, le triste spectacle d'une confusion sans 

exemple. 11 était facile de prévoir que la proclamation du 

résultat rectifié du scrutin d'hier donnerait lieu à de vio-

lentes réclamations et que l'espoir décu des adversaires 

au projet provoquerait une explosion parlementaire. En 
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pour renare son abstention évidente, il avait voté 

tout à la fois blanc et blëu. On devine aisément 

ce qu'une pareille explication a dû susciter d'exclama-

tions et de rires. M. Arbey a été remplacé à la tribune 

par M. Ferdinand de Lasteyrie-, M. de Lasteyrie, par 

M. Ségur-d'Aguesseau ; M. d'Aguesseau, par M. Corne; 

M. Corne, par M. Soubiès ; M. Soubiès par M. Baze. Ce-

pendant le tumulte croissait toujours ; les ténèbres slé-

paississaient, et le moment allait venir où l'on ne saurait 

plus comment trouver une issue à la discussion au sein 

de laquelle on s'était égaré, lorsqu'enfin trois propositions 

ont surgi. La première avait pour auteur M. Soubiès, 

et tendait au maintien pur et simple du résultat 

proclamé hier ; la seconde, rédigée par M. Bour-

don, avait pour but de déclarer la validité du scru-

tin rectifié; la troisième enfin, était celle que nous avons 

annoncée plus haut comme due à l'initiative de MM. 

Taschereau, Amable Dubois et autres. Une question de 

priorité s'est engagée ; elle a été tranchée en faveur de 

la proposition de M. Taschereau, qui était, en effet, la 

seule acceptable, du moment où le résultat du scrutin 

d'hier était sérieusement contesté. Nous avons dit à 

quelle majorité ont été ensuite prononcés le vote d'an-

nulation et la déclaration d'urgence. 

Demain, l'Assemblée reprendra la discussion des af-

faires de la Plata. — —-— 

On a distribué aujourd'hui le rapport de M. Chégaray 

sur la proposition de M. Desmousseaux de Givré, ten-

dant à la réintégration dans leurs fonctions des magis-

trats de la Cour des comptes, révoqués en vertu du dé-

cret du 18 avril 1848. La Commission conclut à l'adop-
tion du projet et demande l'urgence. 

RÉFORME HYPOTHÉCAIRE. 
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 annoncé à l'Assemblée que, 

Nous avons fait connaître le décret du président de la 

République, qui saisit le conseil d'Etat du projet de loi 

élaboré par une Commission spéciale sur la réforme hy-

pothécaire. Le texte de ce projet et l'exposé de motifs 

qui a été rédigé par le savant rapporteur de la Commis-

sion, M. Persil, viennent d'être distribués à tous les mem-
bres du conseil d'Etat. 

Il y a lieu d'espérer que le conseil- d'Etat secondera 

par l'activité de ses travaux le léajiime empressement 

du Gouverneement à mettre à fin cette grande œuvre de 

la réforme hypothécaire. L'étude approfondie, faite par la 

Commission, des principales questions à résoudre, abré-

gera de beaucoup sans doute la tâche du conseil d'Etat, 

et la discussion législative ne sera pas inutilement ajour-
née. usMaava Ja - , ,: i1<<--< JI . /ut .:•-» ' 

Nous aurons à nous expliquer sur les bases de la ré-

forme que la Commission propose d'introduire dans no-

tre législation hypothécaire : nous nous bornerons au-

jourd'hui à signaler les principales dispositions du pro-

jet de loi, qui est, comme nous l'avons dit, destiné à 

remplacer le titre actuel des privilèges et hypothèques, 

par un nombre d'articles dont la correspondance n'altère 

en rien les numéros de notre codification. 

La première partie du projet est relative à la constitu-

tion de la propriété à l'égard des tiers; elle consacre, ei 

c'est là un premier bienfait, le principe de la publicité. 

Voici ce que nous lisons dans le projet : 

Tous actis à titre gratuit ou onéreux, translatifs ou décla-
ratifs de propriété immobilière, d'emphytéose, d'usufruit, 
d'usage, d'habitation, ou constitutifs de servitude apparente 
ou non apparente, et d'autres droits réels sur les mêmes pro-
priétés, les baux excédant dix-huit ans eu ceux de moindre 
durée, contenant quittance delrois ans de loyers, ou au delà, 
seront transcrits en entier sur les regis;res du bureau de la 
conservation des hypothèques dans l'arrondissement duquel 
les biens sont situés. Jusque-là ils ne peuvent être opposés aux 
tiers qui auraient contracté sans fraude avec le vendeur. 

Les actes authentiques et les actes sous signatures privées 
seront admis à la transcription. 

La transcription se fera sur un registre à ce destiné, et le 
conservateur sera tenu d'en donner reconnaissance au requé 
rant. 

Lorsque les receveurs de l'enregistrement recevront la dé 
claration de droits successifs à l'occasion d'immeubles situés 
dans la circonscription de leurs bureaux respectifs, ils se-
ront tenus d'en donner immédiatement avis au conservateur 
dans la circonscription duquel se trouvent situés ces im-
meubles. Cet avis contiendra les nom, prénoms, profession et 
domicile du défunt; les nom, prénoms, professions et domi 
ciles des héritiers, et la désignation des imm ubles à l'occa 
sion desquels la déclaration est faite et les droits payés. 

Cet avis sera transcrit en entier, à la date de sa récep-
tion, sur le registre des transcriptions par le conservateur 
qui, s^us sa responsabilité, devra le" comprendre dans 
les états ou certificats à délivrer par lui des mutations iramo 
bilières. 

A partir de la transcription, il ne pourra être requis 
fait utilement aucune inscription sur le précédent propriê 
taire, même en venu de titres antérieurs aux aliénations. 

La deuxième partie traite des privilèges et hypothè-

ques. Le chapitre premier sur les dispositions générales 

et les dispositions relatives aux privilèges, taut isur les 

meubles que sur les immeubles, reproduisent en grande 

partie les prescriptions actuelles du Code. Nous remar-

quons seulement à l'article sur le privilège du vendeur 

de meubles, un paragraphe destiné à fixer un point fort 

débatiu en jurisprudence. Il est ainsi conçu : 

ment; toutefois, si l'action résolutoire a été formellement' 
stipulée dans le contrat de vente, le vendeur, comme son ces-
sionnaire, aura le droit de s'en prévaloir contre les tiers. 

3° Les copermutans, sur les mmeubles réciproquement 
donnés en échange, pour le paiement des soultes ou reteurs. 

Sans préjudice du droit que l'article 1705 accorde au co-
permutant évincé, de demander des dommages-intérêts ou de 
répéter sa chose, mais à la condition de ne l'exer- er que con-
tre le vendeur seulement, à moins que l'acte de partage ne 
réserve formellement l'action résolutoire au copermutant 
évincé. 

4° L^s cohéritiers, pour le paiement des soultes ou retours 
des lots et pour le prix de la licitation, mais seulement sur 
les immeubles chargés dédites soultes ou licités. 

Sans préjudice de la garantie des partages telle qu elle 
est définie par l'article 884, laquelle ne pourra néanmoins 
s'exercer ni avoir d'effet que relativement aux cohéritiers, a 
moins de conditions contraires, expressément stipulées dans 

l'acte de partage. 
5° Les créanciers et légataires qui demandent la séparation 

des patrimoines du défunt, conformément à l'article 878, -| 
sur tes immeubles de la succession. 

Le privilège des architectes est supprimé. 

Le paragraphe sur les privilèges qui s'étendent aux 

meubles et aux immeubles est également supprimé. 

La section 3 dispote comment se conservent les privi-

lèges. Plusieurs modifications y sont introduites sur là 

conservation de l'action résolutoire, sur les droits des co-

permutaBS ou échangistes, et sur les effets de la sépara-

tion de patrimoines. 

Le chapitre troisième traite des hypothèques. 

La disposition la plus importante de ce chapitre, est 

celle qui supprime l'hypothèque judiciaire. 

L'hypothèque serait ou légale ou conventionnelle, 

Voici quelques-unes des autres dispositions : 

Les femmes ne pourront céder leurs droits à l'hypothèque 
légale, ni y renoncer en faveur des tiers que par acte authen-
tique, et les cessfonnaires n'en seront saisis que par la men-
tion qui sera faite de la cession en marge de l'inscription. 

Le contrat hypothécaire pourra être stipulé payable à l'or-
dre ; il ne pourra être fait au porteur. 

Le créancier à qui l'hypothèque a été consentie, ses héri-
tier» ou ayant cause, pourront céder cette hypothèque ou 
son rang d'antériorité, mais seulement par acte authen-
tique, un 

Les cessionnaires n'en seront néanmoins saisis, à l'égard 
des créanciers des cédans, que par la mention qui sera faile 
de la cession en marge de l'inscription de celte hypothèque, 

Art. 2140. La cession de l'hypothèque conventionnelle ni 
d'aucun privilège, ne pourra jamais èlre faite au porteur. 
Lorsque l'oblig*tion aura été stipulée payable à ordie, elle 
sera, ainsi que l'hypothèque, transmissible par voie d'en-
dossement, conjointement avec la grosse de l'obligation sûr 
laquelle cet endossement devra être écrit. 

Si la cession n'est que partielle, l'endossement sera fait sur 
une" expc-.l.tion de l'obligation avec mention p~r lé notaire 
sur la minute et sur lagtosse. 

Dans l'uu et l'autre cas, les porteurs d'ordre ue seront sai-
sis, à l'égard des créanciers du cédant, que par la mention 
faite en marge de l'inscription. 

Les articles 137, 138,139 et 140 du Code de commerce, se-
ront applicables à l'endossement du contrat hypothécaire, et 
l'endosseur demeurera garant du paiement à l'échéance, à 
moins aue l'endossement ne porte qu'il a été fait sans garan-

par un commande-

Le titulaire d'un office sujet à cautionnement, qui a pré-
senté et fait agréer un successeur, n'a de privilège pour le 
prix à lui dû, qu'à la condition de rendre public son titre 
dans le mois de l'installation du nouveau titulaire à la cham-
bre- de discipline, ou, à défaut de chambre de discipline, au 
grtffe du Tribunal. 

Voici également quelques dispositions nouvelles en 

matière de privilèges sur les immeubles : 

Art. 21 10 (Code civil 2103). Les créances privilégiées sur 
les immeubles sont : 

1» . 

2° Ceux qui ont fourni les deniers pour l'acquisition d'un 
immeuble, pourvu qu'il soit authentiquement constaté, \ ar 
l'acte d'emprunt, que la somme était destinée à cet emploi, et 
par la quittance du vendeur, que le paiement a été fait des 
deniers empruntés. 

Mais l'action résolutoire ne passera pas à ces bailleurs de 
fonda, ainsi privilégiés, à moins q i 'it ne leur en ait été fait 
une cession expresse; et le vendeur lui-même, comme le ces-

[ siounaire, ne pourra l'exercer que contre l'acquéreur seule-

moins que l'endossement ne porte qu' 
tiède paiement. 

Le défaut de paiement sera constaté 
ment resté sans effet. 

Ce commandement devra être fait au plus tard dans 
vingt jours de l'échéance de l'obligation ; et l'actiou en ga-

rantie intentée, sous peine de déchéance, dans le mois qui 
suivra la date du commandement, outre un jour par trois 
myriamètres de distance entre le domicile de l'endosseur et 
celui du débiteur principal, devant le Tribunal civil duquel 
l'action en garantie devra toujours être portée. 

La section III de ce chapitre, sur la Publicité des hy-

pothèques et leur rang, pose en principe absolu, et c'est 

là une des innovations capitales, que l'hypothèque, soit 

conventionnelle, soil légale, ne produit effet à l'égard des 

tiers que du jour de l'inscription. 

Voici comment seraient garantis les droits des mi-

neurs, des interdits et des femmes mariées. Nous repro-

duisons textuellement ces importantes dispositions : 

Art. 2143. Lors de la nomination du tuteur ou avant l'en-
trée en exercice de toute tutelle légale ou testamentaire, le 
conseil de famille fixera la somme pour laquelle il sera pris 
inscription ; il déterminera les immeubles sur lesquels cette 
inscription devra être requise, eu égard à la fortune du mi-
neur, à la nature des valeurs dont elle se compose et aux é-
ventualités de la responsabilité du tuteur. 

Cette inscription sera immédiatement faite à la requête du 
tuteur, et s'il s'ingère dans la gestion avant d'avoir rempli 
cette formalité, le conseil de famille convoqué, soit sur la ré-
quisition des parens ou autres parties intéressées, soit d'of-
fice par le juge de paix, pourra lui retirer la tutelle. 

Art. 2144 (Code civil 2137). Les subrogés-tuteurs sont te-
nu*, sous leur responssbiliié personnelle, envers les mineurs 
ot interdits, de veiller à ce que les injeriptions soient prises 
sans délai sur les biens des tuteurs et même de les faire faire 
eux-mêmes. 

Art. 2145: Le conseil de famille pourra spécialement com-
metire le subrogé-tuteur ou l'un de ses membres, ou telle 
autre personne pour requérir lesdites inscriptions. 

Art. 2146 (Cote civil 2139). Pourront aussi les parens du 
mineur, !e mintur iui-même et ses amis requérir les ins-
criptions. 

Art. 2147. Les greffiers des justices de paix ne pourront, 
sous peine de responsabilité envers les mineurs et les int-r-
dits, et de destitution, s'il y a lieu, délivrer aucune expédi-
tion des drlibér^tions des conseils de famille, à l'exception 
de celles relatives aux nominations de tuteurs et subrogés-
tuteurs, avant qu'il leurait été justifié par la représentation 
des bordereaux certifiés par les conservateurs, que fis ins-
criptions des hypothèques des mineurs et interdits ont été 
opérées pour les sommes et sur les immeubles dé erminés 
par les délibérations des conseils de famille. 

Art. 2148 (Code civil 2143). Si la fixation faite par le con-
seil de famille de la somme ou des immeublej nécessaires 
pour garantir la gestion du tuteur excède notoirement les 
sûretés dues aux mineurs ou aux interdits, le tuteur pourra 
attaquer la délibération et demande r que l'hypothèque soit 
restreinte à la somme et aux immeubles suffisans pour opé-
rer leur pleine et entière garantie. 

Sa demande, qui ne pourra en aucun cas suspendre l'exé-
cution de la délibération du conseil de famille, tera formée 
contre le subrogé-tuteur, et le jugement ne sera rendu qu'a-
près avoir entendu le procureur de la République. 

Art. 2149; Dans le cas où, parsuite d'événemens ultérieurs, 
les garanties données aux mineurs ou aux interdits seraient 
devenues insuffisantes, le conseil de fumille pourra exiger ou 

ûne augmentation de la somme que devait garantir i'hype-
thèque ou l'extension de cette hypothèque à d'autres immeu-
bles, ou, en cas qne le tuteur n'en possédât pas ou que ceux 
qu'il possédait fussent par lui jagés insuftisans , le dépôt à 
la Caisse des consignations, comme il sera dit en l'article 
suivant. 

Art. 2130. Si, lors de la délibération du conseil de famille , , 
dont il est parlé en l'article 2143, il est reconnu que le tuteur 
ne possède pas d'immeubles, le conseil de famille, après 
avoir, en exécution de l'article 455 da présent Code, déter-
miné la somme à laquelle commence pour le tu eiir l'obliga-
tion d'employer l'excédant des revenus sur la dépense, pour-
ra ordonner qu'en attendant cet emploi, les capitaux des mi-
neurs et des interdits seront versés par le tuteur à la Caisse 
des dépôts et consignations, à la diligence du subrogé tuteur 
ou de l'un de ses membres. 

Art. 2151. Si le tuteur possède des immeuble
1

, mais qu'ils 
soient jugés insuffisans pour répondre de la totalité de sa 
gestion, le conseil de famille pourra déterminer la somme au 
delà de laquelle le versement devra en être fait, ainsi qu'il 
vient d'être dit. 

Art. 2152. Le tuteur ne pourra retirer ces capitaux de la 
Caisse des dépôts et consignations que pour en faire l'emploi 
qui aura été fixé par le conseil de famille, soit à l'acquitte-
ment des dettes des mineurs ou interdits, soit en acquisition 
d 'immeubles ou de rentes sur l'Etat, soit en prêt sur privilè-
ge immobilier, soit sur première hypothèque. 

Art. 2153. Dans le cas des articles 2150 et 2151, s'il sur-
vient postérieurement des immeubles au tuteur, il sera pro-
cédé par le conseil de famille, le tuteur et le snbrogé tuteur, 
comme il est dit aux articles 2143 et suivans. 

Art. 2154. Dans le mois de la remise au subrogé tuteur 
des états de situation que le conseil de famille, conformé-
ment à l'article 470 dH présent Cod«, peut lui prescrire d'exi-
ger annuellement du tuteur, le subrogé tuteur adressera au 
juge de paix le compte sommaire des rapports de la situation 
du tuteur avec les garanties fournies aux mineurs et aux in-
terdits. 

Si ie> garanties sont devenues insuffisantes, le juge de paix 
réunira d'office le conseil de famille pour aviser comme il est 
dit dans les articles qui précèdent. 

Art. 2155. Il sera tenu au greffe de chaque justice de pais, 
sous la surveillance du juge et la responsabilité personnelle 
du greffier, un état dé toutes les tutelles ouvertes dans l'é-
tendue du canton. Cet étateontiendra : la date de l'ouverture 
dés tutelles, les noms, prénoms et demeures des mineurs et 
interdits, tuteurset subrogés tuteurs; la date et le résumé des 
délibérations des conseils de famille relatives à l'hypothèque 
légale des mineurs, la date des inscriptions qui en auront été 
faites, ou la mention des causes pour lesquelles il n'en aurait 
pâs été requis.' 

Dans le courant de décembre, chaque année, et, au plus 
tard, le 31 de ce mois, les greffiers seront tenus, FOUS leur 
responsabilité, d'adresser, au procureur de la République de 
leur arrondissement, copie entière de cet état pour la pre-
mière année de la tutelle, et, pour les autres, la simple indi-
cation des changernens survenus dans l'année courante, rela-
tivement à l'hypothèque légale, à son inscription ou aux dé-
pôts que l'absence ou l'insuffisance d'immeubles auront né-
cessités. " ' ■ 

Dans le mois de janvier suivant, le procureur de la Répu-
blique soumettra cet état au Tribunal, qui, sur le rapport 
d'un de ses membres, en chambre du conseil, statuera ce que 
de droit, tant d'office que sur les réquisitions du ministère 
public. 

Expédition de fa décision sera, s'il y a lieu, en tout ou 
partie, transmise aux juges de paix qu'elle concerne. 

Art. 2156 (Code civil 2140). L'hypothèque légale des fem-
mes, pour raison de leurs duts, conventions matrimoniales et 
autres reprises de toute nature, même conditionnelles ou 
éventuelles, sera inscrite avant la célébration du mariage 
par les maris, ou, à leur défaut, sous reine de responsabi-
lité, par le notaire qui aura reçu l'acte contenant les conven-
tions. 

A cet effet, le contrat de mariage contieodra toujours, sous 
la même peine de responsabilité du notaire, l'indication et 
la désignation des immeubles alors appartenant au futur époux 
que les parties majeures ou les parties mineures, assistées 
des personnes dont le consentement est requis pour la vali-
dité du mariage, entendent soumettre à l'hypothèque légale, 
ainsi que la détermination, entre eux convenue, de la somme' 
pour laquelle cette hypothèque devra être inscrite. 

Il ne pourra pas être convenu qu'il ne sera pris aucune 
inscription. 

Art. 2157 (Code civil 2139). Ces dispositions ne font point 
obstacle à ce que l'inscription puisse êire requise par la fem-
me, par ses parens et ceux de son mari, ainsi que par les 
amis de l'un et de l'autre. 

Art. 2158. Cette inscription, comme celle requise par le 
mari ou par le notaire, ne grèvera que les immeubles dési-
gnés au contrat de mariage ; et elle ne pourra être prise pour 
de plus fortes sommes que celles qui y ont été déterminées. 

Art. 2159. Si, au jour de la célébration^ le mari ne possé-
dait pas d'immeubles, ce dont le.contrat lera mention, ou qu'il 
ne possédât que des immeubles reconnus ou notoirement in-
suffisans, le mari serait tenu et il serait loisible à la femme 
à ses parens et aux amis de sa famille, de requérir des ins-
criptions sur les immeubles advenus au mari, à la charge de 
désigner ces immeubles et d'exprimer la quotité des reprises 
pour lesquelles ils entendent conserver l'hypothèque légale. 

Il en serait de même dans le cas où, postérieurement au 
mariage, il surviendrait à la femme de nouvelles causes de 
recours contre son mari, telles que celles résultant d'obliga-
tions par elle souscrites-, d'aliénation de ses propres, ou de 
donations et de successions auxquelles elle aurait été appe-
lée : dans tous tes c-is, des inscriptions seront prises par le 
mari ou par la femme, par ses parens ou par leurs amis, 
non seulement sur les immeubles advenus au mari, mais en-
core sur tous ceux qu'il possédait au moment du mariage, 
mais toujours en désignant spécialement chaque immeublé 
et en exprimant les sommes pour lesquelles ces inscriptions 
sont requises. 

Art. 2160. Dans les cas où il n'y a pas de contrat de ma-
riage, l'inscription sera requise tar le mari ou par la fem-
me, par ses parens et amis ou par les témoins du maris ge. 

Elle contiendra l'évaluation des reprises et la désignation 
de chacun des immeubles sur le-quels elle sera requi-e 

Art 2161 (C. civ. 2144). Dins te cas des articles 2159 et 
2160, le mari pourra, après avoir pris l'avis des quatre pins 
proches parens de la femme, réunis en assemblée de famille 
demander que l'hypothéqua générale, pour raison de ses re-
prises, soit restreinte aux immeubles suffisans pour la con-
servation entière de ses droits. 

Le chapitre 4 est relatif au mode de l'inscription des 
hypothèques. 

Nous indiquerons sommairement les principales modi-
fications proposées par le projet : 

Art. 2162. Les inscriptions ne produiront aucun effet si 
elles sont prises postérieurement au jugement déclaratif de la 
lailiite; et elles ptu.ent être déclarées nulles, conformément 
a 1 article 448 du Code de commeice, si elles ont eu lieu 
après l'époque de la ce -satiôn de paiement, ou dans les dix 
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jours qui précèdent, s'il s'est écoulé plus de quinze jours en-
tre la date d 3 l'acte constitutif de l'hypothèque ou du privi-
lège et celle de l'inscription (1). 

Indépendamment des mentions prescrites par l'article 

2148 du Code actuel, le projet, pour rattacher autant 

que possible la situation hypothécaire à notre système 

cadastral, exige, avec l'indication des biens hypothéqués, 

la mention des numéros correspondans de la matrice ca-

dastrale ; mais l'omission de l'une ou de plusieurs des 

formalités exigées dans la rédaction de l'inscription 

n'entraînerait nullité que lorsqu'il en résulterait un pré-

judice au détriment des tiers. 

L'article 2154 est modifié en ce sens que les inscrip-

tions n'auraient plus besoin d'être renouvelées, et qu'elles 

conserveraient leur effet tant que le privilège ou l'hypo-

thèque existera. 

Les chapitres 6e , 7* et 8% sur le mode de purger, sur 

l'extinction des privilèges et hypothèques, et sur la ra-

diation des inscriptions, reproduisent la plupart des dis-

positions actuelles, sauf certaines modifications particu-

lières, rendues nécessaires par l'établissement des prin-

cipes nouveaux que nous venons de faire connaître. 

Dans le système actuel, il y a une conservation d'hy-

pothèques par arrondissement. Le projet, afin de ratta-

cher plus intimement l'hypothèque à l'enregistrement, 

dispose qu'il y aura nne conservation par bureau d'en-

registrement. On en reviendrait donc a l'exécution ri-

goureuse des dispositions de la loi du 21 ventôse an III, 

et les fonctions de conservateur des hypothèques se-

raient exclusivement attribuées aux receveurs de l'en-

registrement. 
La dernière partie du projet(Disposi<tons transitoires), 

prescrit les mesures nécessaires pour concilier le respect 

dû aux contrats et aux droits acquis avec ie nouveau ré-

gime hypothécaire : ou plutôt, car le projet paraît avoir 

reculé devant cette pensée de fusion immédiate entre les 

deux systèmes, il maintient la législation actuelle à l'é-

gard de tous les droits acquis au jour de la promulgation 

de la loi nouvelle. 
D'où la conséquence que notre régime hypothécaire 

peut être, pendant cinquante ou soixante ans encore, 

soumis à deux systèmes parallèles et contradictoires, et 

que la loi nouvelle ne sera, à proprement parler, que la 

législation d'une génération à venir. 

11 paraît que ces dispositions transitoires ont été, dans 

le sein de la Commission, l'occasion d'une vive contro-

verse, et que le projet sur ce point n'a été voté qu'à une 

faible mrjorité. Nous croyons que c'est sur ce point seu-

lement que devra porter l'examen du Conseil d'Etat. 

Tel est l'ensemble du projet de loi. L'analyse rapide 

que nous venons d'en faire permet d'apprécier les amé-

liorations considérables qu'il propose d'introduire dans 

notre législation hypothécaire. 
Nous reviendrons sur les principales questions qu'il 

soulève, et cet examen nous donnera l'occasion d'appré-

cier, en même temps, le remarquable travail du rappor-

teur de la Commission. 

à un, mais qu'on était dans l'usage de les coupler, c'est-

à-dire de les attacher deux à deux, lorsqu'ils avaient 

franchi l'écluse du canal, et qu'ils étaient en Loire pour 

partir; or, ce couplement n'avait pas encore eu lieu lors 

du sinistre; ainsi, il y avait deux motifs péremptoires 

pour faire décider qu'il n'y avait pas eu départ lors du 

sinistre. 
M* Muller, pour les sieurs Turquet et Maupoint, faisait 

remarquer que tout était prêt pour le départ, les mari-

niers avec leurs sacs, les vivres, l'argent, les agrès, les 

cordages, étaient à bord, et si le couplement n'avait pas 

encore eu lieu, c'e3t que la journée était trop avancée, 

et que descendre la Loire en présence de la crue qui s'é-

tait déjà manifestée et qui devenait de plus en plus me-

naçante, c'eût été constituer un fait de baraterie dont la 

compagnie d'assurances se serait emparée avec raison. 

M' Oisat,pour la compagnie des mines de Montchanin, 

prétendait que le stationnement en gare de ses bateaux, 

depuis juin et juillet, avait été forcé par l'état d'innavi-

gabilité de la Loire, et que si la compagnie ne garantis-

sait pas les stationnemens volontaires, elle devait ré-

pondre des stationnemens forcés, de même que des relâ 

ches formées sur mer. 

La Cour a confirmé la sentence rendue contre la com-

pagnie de Montchanin, dont elle a adopté les motifs ; 

mais elle a infirmé la sentence rendue contre la compa-

gnie d'assurances au profit de Turquet et Maupoint en 

ces termes : 

« La Cour, 
» Considérant que le contrat d'assurance est un contrat de 

droit étroit; et que les faits qui donnent lieu à la responsa 
bilité doivent être, établis d'une manière positive et non par 
voie d'interprétation ; 

» Considérant que si les bateaux de Turquet et Monpoint, 
assurés par la compagnie d'Assurances générales maritimes, 
étaient sortis le 17 octobre 1846 du canal du Nivernais, et 
s'il ressort de l'ensemble des circonstances que des disposi-
tions manifestant l'intention du départ étaient prises, il est 
nécessaire, aux termes du droit et d'après les stipulations du 
contrat, qoe le sinistre ait lieu après le départ, pour que la 
responsabilité soit encourue ; 

» Considérant que le 18 octobre, jour du sinistre, les ba 
teaux étaient encore amarrés et non encore couplés; qu'ain-
si on ne peut considérer que leur départ fût réellement ef-
fectué ; 

» Infirme au principal, déboute Turquet et Maupoint de la 

demande.» 

JUSTICE CRIMINELLE 

JUSTICE CIVILE 

ASSURANCES 

DÉPART 

COUR D'APPEL DE PARIS (3" ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 28 novembre. 

MARITIMES. — DÉTERMINATION DU POINT DE 

DE RESPONSABILITÉ. — INTERPRÉTATION. 

la femme, la plainte du mari ne peut être dirigée contre 

le complice seul, c'est que le législateur n'a pas voulu 

que, lorsqu'un délit était signalé à la justice, il dépendît 

de la volonté du plaignant de soustraire l'un des coupa-

bles à l'action de la loi ; mais ce motif disparaît quand la 

mort de la femme à éteint à son égard l'action publique, 

et que, du reste, le mari avait manifesté l'intention de 

poursuivre les deux coupables. On ne peut pas objecter, 

d'ailleurs, que la mort de la femme fait obstacle à ce 

que les exceptions personnelles, qu'elle aurait eu le droit 

d'opposer à l'action du mari, puissent être produites de-

vant le Tribunal saisi de la répression, puisqu'au com-

plice, de même qu'à l'accusé principal, appartient incon-

testablement le droit de combattre la prévention par tou-

tes les fins de non-recevoir que la loi admet en matière 

d'adultère. 
Mais la Cour a confirmé la décision des premiers juges 

par l'arrêt suivant : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 336 du Code pé-
nal, le mari a seul le droit de dénoncer l'adultère de la fem-
me, et que lui seul a qualité pour en provoquer la pour-

suite ; 
« Que, par une conséquence nécessaire, l'action publique 

ne peut être exercée contre le complice de la femme qn'au-
tant que le mari a porté contre celle-ci une plainte rece-

vable ; 
» Considérant qu'à l'époque où Dutertre a rendu plainte en 

adultère contre sa femme et Liégeois comme complice, il 
croyait que sa femme, qui avait abandonné son domicile, 
existait encore, tandis qu'il est établi qu'elle était décédée 

depuis plus d'un mois; 
» Que si, en principe général, le décès de l'auteur d'un 

crime ou d'un délit ne fait aucun obstacle aux poursuites 
contre cèux qui peuvent en avoir été les complices, il n'en 
peut être de même en matière d'adultère; que la complicité 
est liée d'une manière indivisible au fait principal de la cul-
pabilité de la femme ; 

>> Que le décès de la femme, lorsqu'il a précédé la plainte 
en adultère du mari, élève contre la poursuite du complice 
une fin de non-recevoir insurmontable ; qu'en effet, d'une 
part l'action publiqne étant éteinte contre la femme, i'action 
contre le complice, qui en est inséparable, cesse également; 
que de l'autre, la femme inculpée aurait pu faire valoir des 
exceptions personnelles de fait et de droit qui l'auraient af-
franchie de toute peine et auraient même rendu impossible 
toute répression de la part du mari plaignant contre son com-
plice; 

• Confirme. » 

mait la clé de son chiffonnier, , ou se trouvaient tn«* 
les autres. Broaaye lui ayant constamment répondu >* 

ne l'avait point vue, M. du Coulombier se servit d ^ 

ce moment d'une double clé qu'il avait en réserve uis 

N'était-il donc pas probable que c'était avec c 

dont la disparition était restée inexpliquée, qu'on 1 • 

ouvert le secrétaire et pu se procurer toutes celles H ^ 

la possession était nécessaire à la consommation du • ' 

et ne devait-on pas aussi conclure que primiti™" 

clé avait été soustraite par l'accusé lui 

me 

ment cette 

me 
me-

Les polices d'assurances sont des contrats de droit étroit, et 

en cas de responsabilité doivent être établis sur des faits 

■positifs et non par voie d'interprétation ; en conséquence, ce 

n'est pas sur des dispositions prises et manifestant l'inten-

tion du départ que les bateaux ou bâtimens assurés peuvent 

être réputés en cours de voyages, et les compagnies d'assu-

rances déclarées responsables. 

Cette question s'était présentée devant le Tribunal de 

commerce à l'ociasion de deux sinistres arrivés lors de 

la funeste inondation de la Loire en 1846. . 

Il B'agissaitdansi'unetdansl'autredecharbons de terre 

expédiés sur bateaux par le canal du Nivernais, d'où ils 

se mettaient en 'Loire pour arriver à leur destination. 

Quatre de ces bateaux appartenaient à MM. Turquet et 

Maupoint, vingt-six autres à la compagnie des mines de 

Montchanin. Tous avaient été assurés par la Compagnie 

d'assurances générales, à partir du moment du départ 

jusque vingt-quatre heures après leur arrivée au lieu de 

destination. 
Aux termes des polices d'assurances, les risques ne 

devaient d'ailleurs courir que lors de l'entrée des bateaux 

en Loire, leur navigation sur le canal du Nivernais ne 

présentant aucun inconvénient, et les stationnemens vo-

lontaires n'étaient point garantis. 

Mais les risques devaient-ils commencer à courir à par-

tir de l'entrée en Loire ou du départ effectué? 

En fait, les bateaux Turquet et Maupoint étaient sortis 

du canal le 17 octobre 1846 et s'étaient amarrés à l'en-

trée de l'écluse dite de Loire, en amont du barrage mo-

bile ; ceux de la compagnie des mines de Montchanin 

étaient entrés en Loire depuis les 15 juin et 10 juillet pré-

cédens ; ils y étaient restés en état de stationnement dans 

une gare voisine, et tous attendaient une crue d'eau qui 

rendît la rivière navigable, lorsque dans la nuit du 17 au 

18 octobre les quatre bateaux Turquet furent emportés 

par l'inondation subite de la Loire, et que, sur les vingt-

six bateaux de la compagnie de Montchanin, dix péri-

rent. I 

Le Tribunal de commerce de la Seine, saisi des de-

mandes en responsabilité formées contre la compagnie 

d'assurances générales par les sieurs Turquet et Mau-

point, et par la compagnie des mines de Montchanin, 

avait accueilli la demande des premiers « par ce motif 

que leurs bateaux avaient franchi l'écluse, qu'ils n'étaient 

pas entrés en Loire pour s'y mettre en gare, mais com-

me ayant commencé à effectuer leur départ préparé an-

térieurement, et se trouvant en cours de voyage inter-

rompu par l'inondation.» 

Mais il avait repoussé la demande de la compagnie des 

mines de Montchanin, « attendu que ses bateaux ne ve-

naient pas d'entrer en Loire lorsqu'à eu lieu l'inondation 

dans la nuit du 17 au 18 octobre; qu'ils y étaient depuis 
les 15 juin et 10 juillet précédens, et qu'ils y étaient en 

état de stationnement et non en cours de vpyage ; qu'ain-

si, le risque n'avait pas encore commencé à courir, lors-

que les bateaux avaient été surpris et entraînés par l'i-

nondation. » 
Devant la Cour, M* Fremery, avocat de la compagnie 

d'assurances, soutenait le bien jugé de la sentence ren-

due contre la compagnie des mines de Montchanin, mais 

il demandait l'infirmation de celle rendue au profit de 

Turquet et Maupoint. Suivant lui, les bateaux de Turquet 

et Maupoint étaient, si l'on veut, dans l'intention de 

partir, mais l'intention ne pouvait être réputée pour le 

l'ait ; or, aux termes de la police, il fallait qu'ils fussent 

partis pour que le risque fût commencé, et ils étaient si 

peu partis qn'ils étaient encore amarrés ; il ajoutait cette 

autre circonstance que les bateaux sortaient du canal un 

(1) Le dernier paragraphe relatif aux successions est sup-

primé. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 3 janvier. 

PEINE DE MORT. — AUTEUR PRINCIPAL. — COMPLICE. — VERDICT 

DU JURY. — CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. — PRÉSOMPTIOfl 

D'ERREUR. — NULLITÉ. 

Bien que l'article 341 du Code d'instruction criminelle im-

pose, à peine de nullité, au président de la Cour d'assises 
l'obligation d'avertir le jury que s'il pense, à la majorité, 
qu'il existe en faveur de l'accusé reconnu coupable des cir-
constances atténuantes, il doit en faire la déclaration, la 
nullité résultant du défaut d'avertissement est couverte et ne 
peut plus être opposée dans le cas où lejury a reconnu l'exis 
tence de circonstances atténuantes. 

Néanmoins, lorsque le verdict du jury n'accord» pas à l'ac-
cusé principal d'un crime des circonstances atténuantes, et 
mentionne qu'il en admet en faveur du complice, à la majo 
rité de plus de sept voix, il y a présomption que les jurés, 
n'ayaut pas été avertis que la simple majorité suffisait pour 
l'admission des circonstances atténuantes, ont cru par erreur 
que la majorité de plus de sept voix était nécessaire. 

Dès lors, il peut y avoir doute sur la question de savoir 
si la simple majorité du jury a écarté les circonstances atté 
nuanles a l'égard de l'accusé principal, et ce doute doit en-
traîner la nullité de l'arrêt de condamnation et de la procé 

dure. 
Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de l'Ain, du 

1849, qui a condamné à la peine de mort la veuve 
Thébaud, pour crime d'empoisonnement sur la personne de 
son mari. Rapporteur, M. le conseiller Faustin Hélie, con 
clusions conformes de M. l'avocat-général Plougoulm ; plai-
dant, M" Dufour, avocat d'office. 

La Cour a rejeté en outre les pourvois : 
1° De Claude Boquillot, contre un arrêt de la Cour d'assi-

ses du département du Jura, qui le condamne à la peine des 
travaux forcés comme coupable du crime d'incendie de bâti-
mens appartenant à autrui ; — 2° De J.-B. Thibon (Aveyron), 
six ans de travaux forcés, viol ; — 3° De François llaurel 
(Basses-Alpes), cinq ans de prison, vol; — 4" De Joseph-Méla 
nie Guenifet (Seine), vingt ans de travaux forcés, vol qualifié 
étant en état de récidive ; — S" De Jean-Dominique Boileau 
(Vosges), huit ans de réclusion, meurtre avec circonstances 
atténuantes; — 6° De Jean Cabula (Corse), travaux forcés à 
perpétuité, tentative de viol sur une jeune fille âgée de moins 
de quinze ans; — 7° Du commissaire de police remplissant 
les fonctions du ministère publie près le Tribunal de simple 
police du canton de Lille, contre un jugemsnt rendu par ce 
Tribunal, le 26 novembre dernier, dans la cause de Victor 
Prelleux, prévenu de contravention à un arrêté sur la police 
des théâtres; — 8° De Joseph Mondet, contre un arrêt delà 
Cour d'assises de l'Ain, qui le condamne à la peine de 

mort. 
Sur la demande en règlement de juges formée par le pro" 

cureur-général près la Cour d'appel de Dijon, afin de faire 
cesser le conflit qui s'est élevé dans le procès du nommé 
Goin, est intervenu arrêt qui renvoie l'inculpé devant le Tri-
bunal de Charonnes. 

La Cour a donné acte à Célestin Bjrelonier, du désistement 
de son pourvoi, contre un arrêt dè 1* Cour d'assises des 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Présidence de M. Leroyer-Debisson. 

Audience du 9 décembre. 

VOL DOMESTIQUE. 

M. Boula du Coulombier habite le château de Puiseux-

le-Hautberger. Dans les premiers mois de 1849, il avait 

à son service la famille Brouaye, qui le servait depuis 

longtemps. Brouaye père était son concierge et son gar-

il habitait avec sa femme et sa fille un pavillon pla-de 

Deux- Sèvres. 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Férey, 

Audience du 3 janvier. 

ADULTÈRE. — DÉCÈS DE LA FEMME. — COMPLICE. 

En matière d'adultère, le décès de la femme antérieurement à 

la plainte du mari éteint l'action criminelle contre son com-

plice. 

Le sieur Dutertre a porté une plainte en adultère con 

tre sa femme qui, suivant lui, avait disparu depuis plu-

sieurs mois du domicile conjugal, en compagnie d'un 

sieur Liégeois. L'autorité ordonna la recherche des 

prévenus ; mais on apprit que la femme Dutertre était 

décédée un mois avant l'époque où son mari avait déposé 

sa plainte contre elle. Liégeois seul fut arrêté, et le 

mari, ne se désistant pas des poursuites commencées, 

Liégeois fut traduit devant le Tribunal correctionnel de 

Troyes, sous l'inculpation du délit de complicité d'a^ 

dultère ; mais le Tribunal, considérant que la mort de 

la femme avait éteint la poursuite du mari contre elle, et 

par suite contre son complice, renvoya ce dernier des 

fins de la plainte. 

M. le procureur de la République de Troyes a inter 

jeté appel de cette décision. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc a soutenu cet 

appel devant la Cour. En principe, a dit l'organe du mi-

nistère public, la poursuite du complice et celle de l'ac-

cusé principal, sont complètement indépendantes l'une 

de l'autre; l'action publique peut être éteinte à l'égard 

de celui-ci, et subsister cependant contre le complice. Il 

doit en être ainsi en matière d'adultère. Si, du vivant de 

cé dans un angle de la cour, près de la grille donnant 

sur la rue. Brouaye fils était domestique, et occupait 

dans l'intérieur du château un cabinet contigu à la cham-

bre à coucher de son maître. Le 26 mai dernier, M. Bou-

la du Coulombier, forcé de s'absenter, se fit aider par 

l'accusé dans ses arrangemens et préparatifs de départ. 

En sa présence, il ferma les meubles, les armoires, les 

portes de tous les appartenions, en serra toutes les clés 

dans un sac qu'il plaça dans un chiffonnier : il ferma en-

suite ce meuble et en mit la clé dans son secrétaire dont 

il emporta la clé. Celles de sa chambre, du cabinet de 

son domestique et du corridor donnant accès à ces deux 

pièces, furent ensuite, en présence et avec l'aide de 

Brouaye fils, soigneusement cachées derrière une boîte 

qui se trouvait dans le corridor du premier étage. En-

fin, le château fut soigneusement, exactement fermé. 

En l'absence du maître, il était confié à la surveillance 

de la famille Brouaye et à la garde de deux chiens très 

vigilans. Il paraissait impossible que des étrangers pus-

sent s'y introduire, et qu'un vol pût être commis sans 

que les chiens donnassent l'éveil> 

Cependant à son retour, le 4 juin au soir, M. du Cou-

lombier ayant ouvert sa cuisine, s'aperçut que la porte 

donnant dans le corridordu château était ouverte, ainsi 

que celle de la salle à manger. Il monta au premier étage, 

les appartemens, les armoires, les meubles, tout était 

ouvert, tout avait été fouillé. M. du Coulombier comprit 

qu'un vol avait dû être commis à son préjudice, et ne 

tarda pa3 à remarquer qu'on lui avait, en effet, volé des 

diamans d'une valeur de 2 000 francs, dans un coffret 

placé dans un tiroir du chiffonnier. 

Il s'aperçut aussi, qu'au deuxième étage, après avoir 

pénétré dans un cabinet très reculé, et après avoir' ouvert 

un placard qu'il est difficile de remarquer, on y avait 

soustrait environ 800 francs de numéraire enfermés dans 

un petit nécessaire recouvert d'un étui en cuir. Ce néces-

saire était caché derrière des habits. Chose étrange! de 

l'argenterie placée dans un panier posé près de ce néces-

saire, n'avait point été enlevée, ainsi que deux montres 

en or, des couverts et des médailles d'argent, qui se 

tro> vaient dans le chiffonnier, à côté du coffret qui con-

tenait les diamans. 

Sans parler de la difficulté qu'il y avait de découvrir 

ces objets précieux, ce vol s'entourait de circonstances 

extraordinaires. Toutes les clés, celles cachées dans la 

cuisine, dans le corridor du premier étage, et celles 

placées dans le chiffonnier, avaient été retrouvées à 

leur place, et cependant, plus de soixante serrures avaient 

été ouvertes sans qu'aucune présentât la moindre trace 

d'effraction, à l'exception toutefois du coffret contenant 

les diamans, qui avait été brisé. 

Enfin*, on ne découvrit pas par quelle issue l'auteur de 

ce vol avait pu s'introduire dans l'intérieur du château. 

On avait bien, à la vérité, ouvert la fenêtre du premier 

étage contre laquelle des planches avaient été placées, 

comme pour faire croire que l'introduction s'était opérés 

par là. Mais un examen attentif démontra qu'on n'était 

point monté sur le toit de l'appentis qui est au-dessous 

de cette fenêtre, et que d'ailleurs, bien qu'un des car-

reaux d'en haut ait été depuis longtemps cassé, on n'a-

vait pu, de l'extérieur, faire jouer la targette qui est au 

bas de cette fenêtre. 

Tout portait donc à croire que ce vol avait été commis 

par des domestiques de M. Boula du Coulombier et plus 

particulièrement par Brouaye fils, qui seul, au moment 

du départ de son maître, l'avait vu placer les clés du châ-

teau, et cacher les objets précieux qui avaient été volés. 

Mais l'aveugle confiance qu'avait en lui son maître sem-

blait écarter tons soupçons. Il ne tarda pas, cependant, 

à se désabuser. 

L'état de toutes les serrures qui avaient été ouvertes 

démontrait, comme nous l'avons dit, qu'elles l'avaient été 

avec leurs véritables clés. 11 avait donc fallu, pour se les 

procurer, ouvrir le secrétaire dont M. du Coulombier 

avait emporté la clé, et ce meuble ne présentait aucune 

trace d'effraction ni d'usage de fausse clé. 

Cette circonstance rappela au souvenir de M. du Cou-

lombier qu'environ un an auparavant, la clé de ce meu-

ble qu'il portait constamment sur lui avait été" perdue. 

Ayant naturellement supposé que son domestique avait 

dû la retrouver, il la lui avait plusieurs fois réclamée, et 

[ particulièrement au moment ou, prêt à partir, il y enfer-

Ces présomptions furent bientôt corroborés» nar loi 
preuves les plus convaincantes. ^ 

Au nombre des pièces d'or qui avaient été volée» «. 

trouvaient des monnaies étrangères, savoir- trois H,, 

cats, une guinéeet un frédéric. Cette circonstance avant 

ete signalée par M du Coulombier lors des recherche, 

faites par le juge de paix de Neuilly-en-Thelle, le bri 

gadier de gendarmerie qui assistait ce magistrat et qui 

soupçonnait Brouaye fils, dit plusieurs fois en sa présent 

que ces monnaies étrangères feraient un jour connaît™ 

le coupable. Brouaye fils fut sans doute effrayé par CM 

paroles, car le lendemain il rapporta à son maître les troi» 

ducats qu il prétendit avoir trouvés sous des papiers dan. 

le cabinet ou ils avaient été volés. 

Ce n'est pas tout : sa mère prétendit aussi avoir décou-

fvert, en balayant ce cabinet, la guinée et le frédéric oui 

avaient disparu avec le surplus du numéraire. Cependant 

ce cabinet avait été exploré avec soin par M. du Coulorn 

bier, puis par le juge de paix et les gendarmes. Les pa-

piers qui avaient enveloppé ces monnaies et qui se trou-

vaient à terre avaient été soulevés, secoués, et rien n'a-
vait été découvert. 

Cette restitution, qui succède à l'observation dubriga-

'dier, n'est-elle donc pas le résultat de la crainte qu'elle 

a inspirée à l'auteur du vol ?... Il est difficile d'en dou-

ter. Ce n'est pas tout. M. du Coulombier, attentif à tout 

observer, remarqua bientôt qu'un trou existait au rideau 

de son lit dans la partie appliquée à la cloison nui sé-

pare sa chambre du cabinet de son domestique. Une dé 

chirure avait été faite à la toile de ses rideaux, et à cette 

ouverture correspondait un trou qui traversait la cloi-

son. Ce trou paraissait avoir été assez récemment pra-

tique, de manière à permettre de voir distinctement de 

la chambre du domestique tout ce qui se passait dans 

celle du maître, de manière à ce que, de nuit et de jour 

aucun de ses mouvemens n'échappât, pour ainsi dire à 
un observateur dont l'œil aurait été placé en regard 'de 

cet orifice. Pour plus de précautions, ce trou était bouché 

dans la chambre de l'accusé par un petit tampon de pa-

pier qu'on déplaçait à volonté. Qui donc avait pu prati-

quer ce judas ? Qui donc, dans la maison du maître avait 

pu être si traîtreusement indiscret ? Le doute n'est pas 
possible. 

L'examen des lieux prouva que Brouaye fils et sa fa-

mille avaient pu seuls s introduire dans le château ; di-

vers objets ayant appartenu à M. du Coulombier et ren-

fermés auparavant dans son secrétaire, avaient été re-

trouvés en la possession de Brouaye, qui ne pouvait la 
justifier. 

De toutes les circonstances enfin, il résulte évidem-

ment la preuve que l'accusé, s'il n'est le seul auteur de 

ces vols, en est du moins l'auteur principal comme le 
plus coupable. 

Boula du 
Coulombier, à l'aide d'effraction et défausses clés, sous-

trait frauduleusement des objets mobiliers dans la mai-

son dudit Boula du Coulombier, son maître, et au préju-

dice de celui-ci : crime prévu par les articles 381, para-

graphe 4 et 384 du Code pénal ; 

2" D'avoir, depuis moins de trois ans, étant domes-

tique de Boula du Coulombier, soustrait frauduleuse-

ment un canif, de la cire et une clé, dans la maison du-

dit Boula du Coulombier, son maître, et au préjudice de 

celui-ci ; crime prévu par l'article 386 du Code pénal. 

Déclaré coupable par le jury, avec circonstances at-

ténuantes, Brouaye a été condamné à quatre années 

d'emprjsonnement. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 22, 23, 24 et 30 décembre. 

I. ÉLECTIONS MUNICIPALES. ■— DOURLE TOUR DÉ SCRUTIN LE 

MÊME JOUR. — VALIDITÉ DES OPÉRATIONS. 

Aux termes des lois des 21 mars 1831 et des décrets 

des 3 mars et 3 juillet 1848, il n'est pas défendu du pro-

céder le même jour à deux tours de scrutin ; dès-lors, 

doit être rejeté le pourvoi fondé sur ce motif, alors sur-

tout que le second tour de scrutin, bien qu'ouvert à huit 

heures du soir, l'a été sans opposition, et que le nom-

bre des votans n'a pas été moindre qu'au premier. 

M, François, M' des requêtes, rapporteur; M. Du-

martroy, maître des requêtes, suppléant du commissaire 

du Gouvernement ; M' Martin (de Strasbourg), avocat. 

Rejet du recours des sieurs Blum, Dangelzer et autres, 

contre les élections de Bernordswiller. 

— EXÉCUTION PROVISOIRE DES 

CONSEIL DE PRÉFECTURE EN 

II. ÉLECTIONS MUNICIPALES. 

ARRÊTÉS RENDUS PAR LE 

CETTE MATIÈRE. 

Aucune disposition des lois ou décrets sur les élections 

municipales ne déclare que le pourvoi au Conseil d'Etat 

soit suspensif, d'où il faut conclure qu'en cette matière, 

comme dans toutes les questions administratives les ar-

rêtés des Conseils de préfecture sont exécutoires par pro-

vision et nonobstant appel au Conseil d'Etat.. 

M. Tripier, maître des requêtes, rapporteur ; M. Cor-

nudet, commissaire du Gouvernement : rejet des requê-

tes des sieurs Martin, Labarrère et autres électeurs de 

Griquot, contre un arrêté du Conseil de préfecture de la 

Gironde, du 28 octobre 1848. 

III. ÉLECTIONS MUNICIPALES. — INCOMPATIBILITÉ. — TIRAGE 

AU SORT. 

Quand dans la même commune deux beaux-frères 

sont élus membres du conseil municipal avec des droits 

égaux en vertu d'opérations accomplies le même jour, 

c'est par la voix du sort qu'on doit désigner celui des 

deux beaux-frères qui doit sortir du conseil muni-

cipal. 
Lorsque la commune est divisée en trois sections, ce-

lui des deux beaux-frères qni réunit la majorité dans 

deux sections, mais qui dans la troisième a bien moins 

de voix, ne peut fonder son droit de préférence pour 

rester au conseil municipal, sur cette circonstance que 

dans deux sections il a eu la majorité. 

M. Maigne, maître des requêtes, rapporteur ; M. Cor-

nudet, maître des requêtes, commissaire du Gouverne-

ment. , 
Ainsi jugé par réformation d'un arrêté du conseil de 

préfecture de l'Hérault du 25 août 1848. 

IV. ELECTIONS MUNICIPALES. — PDÊSENCE DES AGENS DE «-* 
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 on n'est pas fondé à se plaindre que l 'uu des locaux 

AeT^é pour la tenue d'une des sections ait été une pro-
Se appartenant à l'un des candidats au conseil mam-
cïaljorsque, du reste, telle est la désignation de 1 au-

^SSS%ttn des requêtes, rapporteur; M. Vui-

<rv
 maitre des requêtes, suppléant du commissaire du 

Mùvernement. Rejet delà requête des sieurs Fernere 
jouzé et autres, électeurs de la commune de Sauzat 

(Ariége)-

v
 j„zé au contraire que les élections doivent être 

nùlées lorsque, malgré les ordres de l'administration, 
fp« élections se font dans la maison de l'ancien maire 

» m e ce fait a eu pour effet de porter atteinte a la liberté 
£a suffrages. M. Tripier, maître des requêtes, rapporteur; 
M Cornudet, maître des requêtes, commissaire du Gou-

«rnpment. Confirmation d'un arrêté du conseil de pré-
fpctore delà Corse, du 25 août 1848, qui a annulé les 
élections faites à Zuani le 30 juillet précédent. 

Audiences des 21, 22 et 28 décembre. 

r IN
 DÏ FER

. — DÉGRADATION DES CHEMINS VICINAUX. — 

REPARATION. — CHARGE DE L'ENTREPRISE. — CHEMIN DE 

FER DE ROUEN. 

L'article 14 de la loi du 21 mai 1836, impose à tout 
propriétaire ou à tout entrepreneur, pour lequel des ex-
ploitations ont lieu, à payer une subvention spéciale en 
raison de la dégradation des chemins vicinaux tenus par 
l
e

g communes à l'état de bon entretien. 

Dès-lors, si les transports de matériaux nécessaires à 
l'établissement d'un chemin de fer dégradent des che-
mins en bon état, la compagnie qui, d'après la conces-
.

l0Q
 devait établir le chemin, doit payer la subvention 

spéciale prévue par la loi du 21 mai 1836, sans pouvoir 
renvoyer les communes à se pourvoir contre les entre-
preneurs qui ont soumissionné les travaux à la charge 
de la compagnie. Les conventions particulières interve-
nues entre la compagnie et les entrepreneurs, ne peu-
vent changer la condition vis à vis des tieT», telle qu'elle 
est faite par lea lois générales et le cahier des charges de 
l'entreprise. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Lucas, maître des re-
quêtes, malgré la plaidoirie da M

C

 Moreau, avocat de la 
compagnie du chemin de fer de Rouen au Havre, sur la 
plaidoirie de M' Rigaud, pour la commune d'Yvetot, et 
les conclusions de M. Vuitry, par confirmation d'un ar-
rêté du conseil de préfecture de la Seine-Inférieure, du 
12 mars 1847. 

DE RÉVISION. — COMPÉTENCE EN 

RECOURS DU MINISTRE DE L'INTË-

GARDE NATIONALE. JURT 

MATIÈRE D'ÉLECTIONS. — 

RIEUR. 

Les jurys de révision sont compétens pour cennaître 
des contestations qui s'élèvent contre des élections d'offi-
ciers de la garde nationale. Ils commettent dès-lors un 
exeè* de pouvoir en refusant d'en connaître, et le minis-
tre de l'intérieur a qualité pour demander la réformalion 
de décisions de ce genre, et le Conseil d?Etat, après an-
nulation, renvoie les parties devant le même jury de ré-
vision. 

Ainsi décidé, sur le recours du ministrs de l'intérieur, 
du 5 mars 1849, contre une décision, du 22 juin 1848, 
du jury de révision de Gonesse (Seine-et-Oise). 

M. Lucas, maître des requêtes, rapporteur; M. Du 
Martroy, maître des requêtes, adjoint du commissaire du 
Gouvernement. 

au milieu d'horribles souffrances. 

A la première nouvelle de ces faits, M. le procureur de 
la République s'était transporté sur les lieux, assisté du 
commissaire de police et avait recueilli tous les rensei-
gnemens propres à mettre sur la trace du coupable. On 
dut d'abord s'enquérir près de la demoiselle X..., pour 
savoir si elle ss connaissait quelque ennemi et s'il n'y 
avait pas dans le crime un acte d'horrible vengeance di-
rigé contre elle. M

11
' X... fit alors connaître qu'un cise-

leur, ancien agent de remplacement, après avoir été con-
gédié par elle, à la suite d'une assez longue intimité, 
avait menacé de se venger et de la faire repentir du refus 
qu'elle opposait à toute réconciliation. Les soupçons de 
la justice durent se porter immédiatement sur cet indi-
vidu. 

En ce moment, on apprit que le jour même où se pas-
sait le sinistre événement de la rue de la Victoire, un 
événement du même genre portait l'épouvante dans le 
quartier Saint-Martin et qu'un épouvantable empoisonne-
ment avait déjà frappé mortellement deux victimes. 

Voici en effet ce qui s'était passé : 

Le 31 décembre, un commissionnaire se présentait rue 
du Vert-Bois, 41, dans une maison publique, et il remet-
tait, franc de port, une boîte renfermant des gâteaux, à 
l'adresse d'une fille de cette maison nommée Antoinette, 
en annonçant que la boîte lui avait été remise et la com-
mission payée par un apprenti qu'il ne connaissait pas ; 
la fille Antoinette ne mangea pas ces gâteaux, mais en 
offrit aux autres femmes de la maison et à un homme qui 
s'y trouvait ; ce dernier et quatre autres femmes furent 
bientôt en proie aux symptômes de l'empoisonnement ; 
l'homme fut transporté à son domicile, et malgré les se-
cours de l'art il a succombé après quarante-huit heures 
de souffrances. Une des femmes a été transportée à l'hô-
pital dans un état désespéré, et est est morte hier. Quant 
aux autres femmes, leur situation s'est un peu améliorée 
et l'on n'a pas perdu tout espoir de les sauver. 

Les circonstances idontiques dans lesquelles avaient 
été commis le crime de la rue de la Victoire et celui de 
la rue du Vert-Bois ne permettaient pas de douter que 
tous deux fussent le résultat d'une même pensée, l'œuvre 
du même coupable. On prononça devant celle des fem-
mes de cette maison à qui étaient destinés les gâteaux, 
le nom de l'homme qui avait été désigné par M

lu
 X..., 

et aussitôt cette femme déclara qu'elle avait connu cet 
homme il y a plusieurs années ; qu'elle avait déposé 
contre lui dans un procès à la suite duquel il avait été 
condamné à quinze mois de prison, et qu'à cette occasion 
il avait fait entendre des paroles de menace et de ven-
geance. 

Des ordres furent immédiatement donnés pour placer 
cet homme, qui se nomme A..., sous la main de la jus-
tice. 

Il a été arrêté ce matin. Les commissionnaires, qui pa-
raissent du reste complètement étrangers aux crimes, 
ont été retrouvés, et seront confrontés avec lui afin d'é-
tablir la reconnaissance. 

Hier, ainsi que nous l'avons dit, le procureur de la 
République et un juge d'instruction se sont transportés 
sur les lieux, accompagnés de médecins et de chimistes, 
et ont commencé immédiatement l'information judiciai-
re. L'examen fait des déjections par le chimiste n'a lais-
sé aucun doute sur la présence de l'arsenic. L'autopsie 
cadavérique des personnes décédées aura lieu dans les 
délais fixés par les règlemens, et il est à peu près certain 
qu'elle fournira de nouvelles preuves. Nous devons dire, 
en terminant, que l'individu arrêté proteste énergique 
ment de son innocence. 

La justice poursuit l'instruction avec beaucoup d'acti' 
vité, et tout porte à croire que, sous peu, la vérité toute 
entière sera connue sur ce crime sans exemple peut-être 
dans nos annales judiciaires. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 
Suin, qui occupait le siège du ministère public, il a été 
statué de la manière suivante sur les excuses présentées 
au nom de quelques-uns des jurés appelés à faire le ser-
vice de cette session. 

MM. Lebègue, imprimeur ; Bresson, rentier; Naulat, 

chef de division dans un ministère, et Boullenois, proprié-
taire, ont été excusés pour cause de maladie. 

M. Prader, vérificateur des poids et mesures, a été ex-
cusé à raison du service public qu'il remplit dans ce mo-
ment. On sait que la vérification doit être terminée à Pa-
ris le 31 juillet prochain-. 

M. Lévy, maître d'hôtel garni, étant décédé, son nom 
sera rayé de la liste du jury. 

— L'homme est essentiellement maniaque ; il a sa 
petite habitude, qui vient on ne sait comment, mais en-
fin elle vient; un hasard la fait naître, le plaisir qu'elle 
a procuré la première fois, donne le désir d'y retomber ; 
c'est ainsi qu'elle grandit, grandit, puis passe à l'état 
chronique et, une fois arrivée à ce point , elle est 
devenue un besoin impérieux, une passion désordonnée; 
tel est le sort des pêcheurs à la ligne, des chercheurs de 
rébus et des joueurs d'oie, deux choses excellentes tour 
développer l'intelligence, si l'on doit en croire le pro-
verbe qui dit : 

Aux rébus, l'esprit se déploie, 
Ainsi qu'au jeu da l 'oie. 

La petite manie de Dorange, loueur de voitures, bou-
levard des Vertus, c'est de fairo arrêter tous ceux qui lui 
déplaisent : son portier le regarde de travers, il le fait 
arrêter ; son bottier lui fait des chaussures trop étroites, 
il le fait arrêter; son propriétaire ne veut pas lui faire 
arranger sa cheminée qui fume, il le lait arrêter ; il est 
devenu le Fouquier-Tinville du quartier, qui tremble de 
tous ses membres, s'attendant à chaque instant à être 
arrêté, et il y a bien de quoi, car Dorange a une terrible 
puissance dont il menace sans cesse ses ennemis, épée de 
Damoclès suspendue éternellement sur leur tête : il con-
naît un greffier !... Mais il en est du crédit comme d'un 
rouage, on l'use à le faire trop jouer ; Dorange devait 
user son crédit, il devait périr par ses propres excès. 

Un jour, il accuse Parizot, un de ses cochers, de lui 
avoir volé un gilet ; il va le dénoncer au commissaire de 
police : le malheureux cocher est arrêté, fait trente-deux 
jours da prévention, au bout desquels une ordonnance de 
non-lieu lui rend la liberté. Pendant la détention pré-
ventive de ce pauvre diable, Dorange était allé trouver 
la femme Charpentier et lui avait proposé de porter un 
faux témoignage contre Parisot ; sur le refus de cette 
femme, il l'avait menacée de la faire arrêter, et, en effet, 
à onze heures du soir, elle est saisie chez elle, conduite 
au violon, où elle passe la nuit,._puis à la Préfecture, 
d'où elle sort au bout de quatre jours : Dorange l'avait 
dénoncée au commissaire de police comme lui ayant vo-
lé 60 francs, et c'était sur l'absence complète u'indices 
qu'on l'avait relâchée. 

Le boulevard des Vertus (sans doute pour mériter 
son nom) était en proie à une indignation concentrée, 
et, par des rumeurs sourdes et menaçantes, il faisait 

CHROIVICIUE 

PARIS, 3 JANVIER. 

HEUF EMPOISONNEMENS. 

Un crime épouvantable, commis le même jour, à la 
même heure, dans deux quartiers différens de Paris, et 
qui a déjà fait trois victimes, est en ce moment soumis 
aux investigations de la justice. 

Voici le récit des faits que nous pouvons, quant à pré-
ne:;t, livrer à la publicité. 

Lu veille du jour de l'an, c'est-à-dire lundi dernier, 
dans 1 après-midi, un commissionnaire se présenta rue 
de la Victoire, 33, et après avoir demandé l'adresse au 
concierge, monta au quatrième étage chez une jeune 
lemme, M"' X..., qui y occupe seule, avec une domesti-
que, un appartement, et lui remit, de la part d'un indi-
vidu, dont il ignorait le nom et qui avait payé d avance 
sa commission, une boîte soigneusement fermée, puis il 
se retira. Aussitôt qu'il fut parti, la boîte fut ouverte, et 
'a jeune femme y trouva six gâteaux à la crème et aux 
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Quelque temps avant les élections du 10 décembre, 
une réunion se forma sous le titre de Comité central, 
dans le but de contribuer de tous ses moyens à la nomi 
nation du président actuel de la République. 

Cette société se composait de MM. Patorni et Martin, 
présidens du comité, de MM. Brignola et Hébert, secré-
taires, Weuberger, Bonnelier, Perret, Chauvin-Béliard, 
Grenier, Lamberrière et Bouquet, simples membres de 
l'association. 

Le 8 décembre de l'année dernière, l'un des membres 
du comité, M. Weuberger, emprunta, dans l'intérêt de 
l'association, une somme de 500 francs à M. Len>asson, 
qui, le lendemain, lui prêta de plus une autre somme de 
200 francs, mais avec une affectation différente. 

Depuis cette époque, M. Lemasson réclama vainement 
de son débiteur le paiement de la somme qu'il lui avait 
prêtée, et, pour l'obtenir, il s'est vu forcé de former une 
demande judiciaire, 1* contre M. Weuberger, d'une som-
me de 700 fr., et contre tous les autres membres du co-
mité central solidairement, d'une somme de 500 fr. 

Le Tribunal civil de la Seine, 5' chambre, appelé à 
statuer sur cette demande, en ce qui touche la somme 
de 200 fr., réclamée de M. Weuberger, considérant que 
la demande n'était pas justifiée, et en ce qui touche celle 
de 500 fr., considérant qu'elle avait réellement profité 
au comité, mais qu'il n'y avait pas lieu, toutefois, de pro-
noncer la solidarité contre tous les membres de l'asso-
ciation, a débouté Lemasson de sa demande contre Weu-
berger, et a condamné tous les membres du comité à 
payer la somme de 500 fr. chacun pour sa part propor-
tionnelle, et les a condamné en outre aux dépens. 

—MM. Jules de SerignacetClovis Mortier, locataires de 
la salle de la Fraternité, rue Martel, 9, ont fait, le 10 oc-
tobre 1849, avec M"" Bernard Latte et M. Meyer, artiste, 
un traité par lequel M™' Bernard Latte et M. Meyer se 
sont engagés à diriger les concerts de la salle de la Fra-
ternité jusqu'à latin d'avril prochain. 

MM. Jules de Serignac et Clovis Mortier ont obtenu, 
le 27 octobre, de M. le préfet de poiice, l'autorisation de 
donner des concerts, mais sous la condition notamment 
de soumettre à l'avance à l'administration la programme 
des concerts, avpc défense de s'en écarter sous peine du 
retrait de l'autorisation. 

Un concert a été annoncé pour le 19 décembre, et le 
programme soumis à l'autorité annonçait comme de-
vant en faire partie, le Cœur de Madeleine. Le program-
me ne fut pas exactement suivi, et le Chant du Raisin, 
chanson socialiste contre l'impôt des boissons , a été 
substitué au Cœur de Madeleine. Procès-verbil de cette 
infraction a été dressé par M. le commissaire de police 
Yver, et un arrêté de M. le préfet de police, du 21 dé-
cembre, a retiré l'autorisation qui avait été donnée le 27 
octobre. 

Par suite de ce retrait, MM. de Serignac et Mortier 
ont assigné Mme Bernard-Latte et Meyer devant le Tri-
bunal de commerce, en résiliation des conventions du 
10 octobre 1849, et en 5,000 fr. de dommages-intérêts. 

Le Tribunal, présidé par M. Letellier Delafoese, a re-
mis la cause à quinzaine pour entendre les plaidoiries 
de M" Petitjean, agréé de MM. de Serignac et Mortier, 
et de M* Victor Dillais, agréé de Mme Bernard-Latte et 
M. Meyer. 

— La première session des assises pour l'année 1850, 

a été ouverte ce matin sous la présidence de M. le con-
seiller Desparbès de Lussan. 

: En vérité, votre con-

en effet, que je ne la 

pressentir un soulèvement général, si l'on u'arrêtait l'ar-
rêteur dans sa manie d'arrêter. Déjà celui-ci voyait pâ-
lir son étoile; le greffier lui avait retiré son estime, le 
commissaire de police n'ajoutait plus foi aux dénoncia-
tions qu'il venait lui faire, une catastrophe était immi-
nente, thermidor approchait ; aussi, sur la plainte de la 
femme Charpentier, notre homme comparaissait au-
jourd'hui devant la 7" chambre comme prévenu de dé-
nonciations calomnieuses, De nombreux témoins vien-
nent attester qu'en effet Dorange a la faiblesse de l'ar-
restation, à ce point que, si on le laissait faire, tout Pa-
ris y passerait, qu'il a sans cesse la menace à la bouche, 
ajoutant qu'il a des relations élevées avec la justice, et 
qu'il peut faire arrêter qui bon lui semble. M. le prési-
dent rassure les témoins à cet égard, et prononce con-
tre Dorange une condamnation en six jours de prison, 
100 fr, d'amende et 400 fr. de dommages-intérêts en-
vers la femme Charpentier. 

Dorange se retire stupéfait que le Tribunal ait pu 
prononcer une pareille condamnation contre un homme 
qui connaît un greffier. 

— M. le président, à Tachère 
duite est inconcevable. 

Le prévenu : Si inconcevable, 
conçois pas moi-même. 

M. le président : Comment, vous entrez dans un 
garni pour y louer une chambre... 

Le prévenu : Bien des pardons si je vous interromps, 
mais je n'avais pas besoin de louer une chambre, puis-
que j'ai mon domicile. 

M. le président: Enfin, le logeur vous loue cette cham-
bre dont vous n'aviez que faire, et puis, vous voulez sor-
tir tout de suite de ea maison. 

Le prévenu : C'était déjà passablement ridicule, j'en 
conviens, mais le plus fort, c'est que je ne voulais pas 
sortir sans qu'il envoyât chercher la garde. 

M. le président : En effet, c'est incompréhensible ; 
car ce pauvre homme ne demandait pas mieux que de 
rompre votre marché; il vous ouvrait la porte, vous invi-
tant à vous retirer; mais vous teniez absolument à ce 
qu'il envoyât chercher la g^rde. 

Le prévenu : Ce qu'il a fini par faire pour avoir la 
paix; mais quand la garde est venue pour me chercher, 
je n'ai pas encore été content; il me fallait encore le 
commissaire, et j'ai fait les cent et un mille coups pour 
qu'on allât chercher le commissaire. 

M. le président : Le commissaire est venu aussi, et 
vous l'avez injurié. 

Le prévenu : Connu; mais mieux que ça : je ne vou-
lais plus sortir du tout, et il a fallu qu'on m'empor at au 
poste. 

M. le président : Vous avez insulté le commandant et 
troublé le repos de tous les hommes de garde. ' 

Leprévenu ■■ Je crois bien, j'ai fait un vacarme horri-
ble dans le violon; j'ai voulu enfoncer la porte; mais 
elle était plus solide que mes souliers, à preuve que j'en 
ai décousu un tout du long en battant la semelle contre 
cet planches de chêne. Vous voyez bien qne je n'y allais 
pas de main morie. 

M. le président : Vos antécédens sont excellens ; on 
a donné sur vous les meilleurs renseignemei;s : comment 
donc expliquer cette violer.ce de votre paît? 

Le prévenu : Le vertige m'avait pris, et quand m-m 
veitigemeprend, je ne me reconnais plus ; mais quand il 
est passé, mon vertige, j'ai honte de moi-même, et je ne 
crains pas de demander pardon de toutes mes folies. 

Conformément aux conclusions toutes bienvt illantes 
de M. l'avocat de la République Hello, le Tribunal ne 
con iamne Tachère qu'à 16 fr. d'amende. 

Merci, messieurs, dit-il les larmes aux yeux ; plus 
jamais, je l'espère, je n'aurai besoin de votre indul-
gence. 

fitures, sucres, miels, bonbons, fromages et autres ar !* 
ticles de bouche de la partie. Nous patientons sur la 
chose, et nous passons ça au coulage, quand ça ne va 
pas trop loin ; mais il faut une finition à tout, et ce jeune 
Picard n'a pas voulu en finir. Jamais je n'en ai vu un 
pareil; il est de première force sur la friandise, au point 
que le médecin a dit qu'il aurait dû en mourir une dou-
zaine de fois.... (A ce prouostic effrayant, les lèvres du 
jeune Picard dessinent un de ces sourires placides qui 
rejettent à mille lieues l'idée de la mort). Le patron re-
prenant : je sais que tu te portes bien, Joseph; tu n'as 
pas besoin de te moquer de moi; oui, oui, tu peux te 
flatter d'en avoir une de ces santés ; sois tranquille, tu 
ne mourras jamais d'inflammation. 

M. le président : Dites quels sont les objets qui vous 
ont été soustraits par le prévenu ? 

L'épicier : J'aurais plus tôt fait de vous dire ce qu'il 
ne m'a pas pris. Quand je voulais découvrir un pain de 
sucre, il n'avait plus de tête ; il m'a écrémé trente-deux 
pots de confitures ; dans mes fromages de gruyère il y 
avait des trous à fourrer des pains de deux livres ; pour 
les eaux-de-vie et liqueurs, il prenait à même les pièces 
et bocaux. Sur la fin de novembre, j'avais fait ma provi-
sion de pralines, papillottes et dragées pour les étren-
nesj j'at été obligé de retourner en fabrique. Pour les 
pastilles, elles fondaient dans sa bouche comme la neige 
au soleil. Ses deux collègues, des jeunes Parisiens très 
bien, m'ont dit qu'il en avait toujours dans ses poches. 

Joseph, à demi-voix" : Quand on est mal nourri chez 
un patron ! 

L'épicier: Oui, oui, parlons de la nourriture ! C'est ce 
qui m'étonne le plus, qu'ayant toujours plusieurs kilos 
de sucrerie dans l'estomac, il trouvait encore le moyen 
d'être de première force sur la soupe, la viande, les lé-
gumes, le rôti et la salade. 

Joseph : Pourquoi que vous ne dites pas aussi sur la 
demi-tasse, qu'on n'en prenait jamais chez vous? 

L'épicier, vivement : Ah ! j'oubliais l'article du café ! 
Monsieur ne s'en faisait pas faute non plus, le soir, dans 
sa chambre, après le bichof, même qu'il avait le toupet 
d'inviter ses deux collègues ; mais les deux Parisiens ont 
eu la chose de refuser. 

Les deux Parisiens viennent confirmer la plus grande 
partie de la déclaration précédente, et Joseph Nadet, 
convaincu d'avoir poussé trop loin le droit de dégusta-
tion du garçon épicier, a été condamné à un mois de 
prison. 

— Un gros garçon de Berny, près Verrières, compa-
raît devant le Tribunal correctionnel (6° chambre), sous 
la prévention de vol. 

On amène le plaignant à la barre; c'est le père Léo-
nard, qui malgré ses soixante-quinze ans, un peu sourd, 
un peu aveugle, un peu boiteux, n'en conserve pas moins 
une gaîté et une soif intarissables. 

M. le président : Où demeurez-vous ! 

Le père Léonard : Je loge toujours à Berny, chez M. 
Désiré, depuis les alliés de 1815. 

M. le président : Quel est votre état ? 

Lepère Léonard : Je vous dis, j'suis ckez M. Désiré, 
le plus gros cultivateur de l'endroit. 

M. le président : Vous y êtes domestique ? 
Le père Léonard : Oui, pour les chevaux. 

M. le président : Le prévenu, dit la plainte, vous au-
rait volé 75 francs? 

Le père Léonard : Il ne le nie pas, le petit Louis, puis-
que c'est vrai. 

M. le président : Où étaient ces 75 francs ? 

Le père Léonard -. Dans mon coffre, à côté de mon 

cette pièce 

mettons 
environ 

— Un épicier dépose ainsi contre un gros garçon 
rouge et joufflu, prévenu d'une multitude de vols : 

Le malhe .ir de notre état est d'avoir des marchandi-
ses très-susceptibles, surtout pour les jeunes pens de la 
campagne, qui n'y ont jamais goûté. Quand il nous en 
vient un, nous sommes sûrs de ne pas être tranquilles 
pendant des quinze jours, un mois, sur les raisinets, con-

lit. 

M. le président : Où couchez-vous ? 
Le père Léonard : Je couche à l'écurie. 
M. le. président : Y couchez-vous seul ? 

Le père Léonard : Oh ! non, nous couchons à neuf, 
moi et les huit chavaux à M. Désiré. 

M. le président : Votre coffre fermait à clé ? 
Le père Léonard : Oh ! mais oui. 

M. le président : Y avait-il longtemps que vous n'a-
viez regardé votre argent ? 

Lepère Léonard : Tous les matins et tous les soirs et 
des fois dans la journée, après l'avoine des chevaux ; 
mais le lundi d'y a un mois, j'ai regardé, y avait plus 
personne. 

M. le président : Savez-vous à quelle heure le vol a 
pu être commis ? 

Lepère Léonard : Je sais pas comment il a pu faire, 
le petit Louis, puisque j'avais la clé dans ma poche. 

M. le président : Il paraît prouvé qu'il n'y a pas eu 
cfiraction de la serrure ; vous aviez saus doute oublié de 
fermer votre coffre. 

Lepère Léonard : J'avais pourtant bien la clé dans 
ma poche. 

M Je président : Il parait que la femme du prévenu 
a c«fcnencéà vous rembourser? -

Lepère Léonard : Eh! oui, la Lotiise m'a donné une 
pièce de vin; je l'ai déjà piquée; il est petit, mais ça 
s'boit. Quand je l'aurai finie, elle m'a dit qu'elle m'en 
donnerait une autre. 

M. le président : A combien estimez- vous 
de vin ? 

Lepère Léonard ■■ Une dix-huitaine de francs, 
vingt francs; alors ça m'fera quatre à boire, 
pour mon année. 

M. le président, au prévenu : Votre conduite est très 
blâmable ; vous, dans toute la force de l'âge, vous avez 
dérobé ks économies de ce vieillard, 75 francs, fruit d'un 
travail bien pénible pour lui. 

Gautier : Puisque nous éions tous les matins en vin 
blanc, moi et lui. 

M. le président : Rajson de plus, puisque vous étiez 
dans la même maison et que vous passiez vos momens 
de loisir ensemble, pour ne pas abuser de sa confiance. 

Gautur : Oui ; mais il boit mieux que moi, le vieux! 
M. le président : Que voulez -vous dire par là ? 

Gautier : Ça veux dire que le lundi en question, après 
le

 v
!
n
 blanc, il m'a mené à l'écurie ; j'avais la tête qui 

bouillait comme une marmitie; le vieux avait laissé sa 
malle ouverte, j'ai tombé dedans , 
casquette, j'ai trouvé le sac de-lans. 

M. le président : Si vous n'avez rien de mieux à dire 
pour voua défendre, voua feriez mieux de vous taire. 

Le père Léonard : Oui, va petit Louis, tais toi, puis-
que t'as avoué et que la Loui*e me paiera en boisson. 

Gautier est condamné à un an de prison. Le père Léo-
nard en paraît tout cbegrin ; mais il ne veut pas quitter 
son jeune ami sans lui donner une fiche de consolation, 
et se tournant vers lui, il lui dit : « Un an, c'est un peu 
long pour quatre pièces de vin; mais quand lu revien-
dras a Berny, si y en a encore, tous en goûterons. » 

— Dans un de nos derniers numéros, nous avons an-
noncé la découverte du cadavre d'un enfant, faite par 
des ouvriers peintres, travaillant à la réparation d'un ap-
partement, rue de Toumon, 6. 

M. le docteur en mtdecine Tardieu, chargé par M. le 
procureur de la République de procéder à l'autopsie de 
ce cadavre, a constaté qu'il était né viable, et 

et en ramassant ma 

que la 
mort, qui avait dû être le résultat d'une fracture du crâ-
ne, remontait au moins à deux ans ; de plus, ce médeciu 
a reconnu que ce corps, pour arriver à l'état de dessica-
tion dans lequel il a été trouvé, avait dû être soumis à 
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T foï,te cha,eur 5 et ' en effet > ^Pèee d'ar-
moire dans laquelle il était contenu un poêle surmonté 

d une chaudière servant à l'alimentation de bains placés 

dans un cabinet voisin, et c'est entre le tuyau de ce poè-

e et la chaudière que cet enfant avait été déposé. 

— L'Almanach national pour 1850 a été présenté 

aujourd hui au président de la République. 

— Après une interruption de quinze jours causée par une 

indisposition de M™« Pauline Yiardot, le Prophète a été re-

pris mercredi à l'Opéra, devant une recette de 10,000 fr. Ce 

soir même spectacle, et à coup sûr même recette. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Aujourd'hui vendredi, M. Du-

lort prépare à ses nombreux habitués une grande fête. Le 

prix est de 3 fr. par cavalier. 
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SPECTACLES DU 4 JANVIER. 

OPÉRA. — Le Prophète. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Gabrielle. 

OPÉRA COMIQUE. — Le Moul 'n des Tilleul?, Fra Diavolo 

THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — François le Champi. 

THÉÂTRE HISTORIQUE. — Le Comte Hermann. 

VAUDEVILLE. — Daphnis, Paris sans impôts. 

VARIÉTÉS. — La Vie de Boltême. 

GYMNASE. — Le Bal, l'Année prochaine, la Bossue. 

THÉATRE-MONTANSIER. — Les Marraines de l'an III. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Connétable, les Trois Fêtes. 
GAITÉ. — La Croix de Siint-Jacqu;s. 

AMBIGU. — L°s Q iatre Fils Aymon. 

THÉÂTRE-NATIONAL.— Les Pilules du Diable. 

THÉÂTRE CHOISEUL. — La Bûche de Noël. 

FOLIES. — Simon le charrou. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

*- TERRAIN A BATIGNOLLES. 
Etude de M' MARIN, avoué k Paris, rue Riche-

lieu, 60. 

Vente sur surenchère, au plus offrant et der-

nier enchérisseur, au Palais-de-Justice à Paris, 

L'adjudication aura lieu le 10 janvier 1830, 

deux heures de relevée, 
Un TERRAIN en nature de jardin potager, si-

tué à Batignolles-Monceaux, rue Truffaut, où il a 

une façade de 18 mèlres 55 centimètres, et rue 

St-Louis, où il a une façade de 9 mètres 65 cen-

timètres, et d'une contenance superficielle de 

4,884 mètres 63 centimètres environ. 

Mise à prix: 12,308 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M' MARIN, avoué, rue Richelieu, 60 ; 

A Me Pinson, avoué, rue St-Honoré, 333 ; 

A M" Rendu, avoué, rue du 29 Juillet, 3 ; 

A M* Richard, avoué, rue des Jeûneurs, 42. 
(558) 

T MAISON A BOULOGNE. 
Etude de M* TOUCHARD, avoué, rue du Petit-

Carreau, 1. 

Vente en l'audience des saisies immobilières 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Jus 

tice à Paris, une heure de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Boulo 

gne-sur Seine, rue Billancourt, 49 nouveau et 39 

ancien ; sur la mise à prix de 4,000 fr., le 24 jan 

vier 1850. 
S'adresser à M' TOUCHARD. (557) 

CHAMBRES ET ETUDES SE NOTAIRES. 

Pa™ ACTIONS ET OBLIGATIONS. 
Etude de M« DELORME, avoué à Paris, rue 

Richelieu, 85. 

Adjudication en un seul lot, en l'étude et par le 

ministère de Mr DEFRESNE, notaire à Paris, rue 

de l'Univer.-ité, 8, 
1* Do CINQ ACTIONS du canal d'Aigues-Mortes 

à Beaueaire, et de celui da la Radelle entre Ai-

gues-MortCi et l'étang de Maugui. 
2° De i COUPURES de 200 fr. < hacune, d'une 

obligation de 1,000 fr., portant le n° 2901, fai 

sant partie de l'emprunt de 3,000 obligations de 

1,000 fr. chacune, autorisé par l'assemblée géné-

rale des actionnaires du canal d'Aigues-Mortes à 

Beaucaire, du 22 mai 1844. 

3' Et d'une autre COUPURE de 200 fr. d'une 

semblable obligation, portant le n° 2882. 

L'adjudict tion aura lieu le 9 janvier 1850. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour lés renseignemens : 

1° A M' DELORME, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, rue Richelieu, 83; 

2° A Me Delacourtie, avoué, rue des Pyrami-

des, 8 ; 

3" A Me DEFRESNE, notaire, rue de l'Univer-

sité, 8 ; 

4° A M* Fremyn, notaire, rue de Lille, 11. 

M. LES ACTIONNAIRES tSSSSSi 
pour le 15 janvier 1830, à trois heures de rele-

vée, rue Notre-Dame-des-Victoires, 38, à Paris, à 

l'effet de statuer sur les questions qui étaient à 

l'ordre du jour de l'assemblée générale du 22 dé-

cembre 1849. 
C. BLANCIIET. 

A. DURAND, 
LIBRAIRE, RUE DES GRÈS-SORB0NNE , 5, A PARIS. 

MISE EN VENTE : Traité de l'Adoption et de la 

Tutelle officieuse, de la puissance paternelle, par 

M. C. Demolombe , professeur à la Faculté de 

droit, bâtonnier de l'ordre des avocats k la Cour 

d'appel de Caen, 1 vol. in 8". 8 fr. 

Du MÊME AUTEUR : Traité da la Publication, des 

effets et de l'application des lois en général, de la 

jouissance et de la privation des droits civils, des 

actes de l'état civil, du domicile, 1 v. in-8°. 8 fr. 

Traité de l'Absence, 1 vol. in-8°. 8 fr. 

Traité du Mariage et de la séparation de corps. 

2vo!.in-8\ 10 fr. 

Traité de la Paternité et de la filiation, 1 vo'. 

in-8». 8 fr. 

Traité des Partages d'ascendans, précédé d'une 

introduction historique sur la matière correspon-

dante, tant dans le droit romain que dans l'an-

cien droit français, 1 vol. in-8°. 5 fr. 

COUSTURIER , vhe-président : Traité de la Pres-

cription en matière criminelle, 1 vol. in-8° 

(1849). flU 
X. HEUSCHLNIG : Manuel de statistique ethnogra-

phique universelle, précédé d'une introduction 

théorique, 1 vol. grand in-8" (1849). 9 fr. 

Ouvrages toujours au courant de la législation : 

CODES de la législation française, ouvrages con-

tenant, outre la Consti ution et les Codes ordi-

naires, des Codes spéciaux sur chacune des autres 

matières du droit; de plus, sous une rubrique 

distincte, les lois, décrets et ordonnances sur les 

matières qui n'ont pu être codifiées, des annota 

lions sur tes lois les plus usuelles , la définition 

et l'explication des termes de droit, et enfin la 

corrélation oî.act» des articles des Codes, par M 

Napoléon Bacqua, avocat à la Cour d'appel de Pa-

ris ; septième édition, augmentée de la Constitu-

tion, des lois organiques et de lois diverses, 1 gros 

vol. in-8". 10 fr 

Les mêmes Codes, 1 vol. in-8". S fr. 

Dictionnaire de Législation usuelle, par E. DE 

CHABROL-CHAMÉANE , ancien magistrat ^ quatrième 

édition, 2 beaux volumes grand in 8" de 1,200 

pages. 12 Ir. 

Cette édition, entièrement refondue, est au cou-

rant du dernier état de la législation jusqu'en 

1830. 
GILLET , substitut du procureur de la Républi-

que à" Nancy : Analyse chronologique des circu-

'aires, instructions et décisions éuunées du mi-

nistère de la justice depuis le 12 janvier 1791 jus-

qu'au 1 er janvier 1840, suivie d'une table détaillée 

des matières, 1 vol. in 8" 5 fr. 

MARTENS : Recueil de traités de pale, d'allian-

ces, de trêves, de neutralités, de commerce, des 

limites, d'échanges, etc., et de plu>icurs autres 

actes servant à la connaissance des relations étran-

gères des puissances de l'Europe , depuis 1761 

jusqu'à pré eut (18-49), 38 vol. in-8». 270 fr. 

N li. Le tome 38 ou tome 6 vient de paraître 

(1849), 1 vol. in-8". 15 fr. 

SIXIÈME DÉPART. 

MINES D'OR DE LA CALIFORIIE. 
En charge au Havre pour San-Francisco (en 

droiture). Le beau navire de première marche 

Roberl-Surcouf, nouvellement doublé en cuivre, 

partira pour Eette destination incessamment , 

sous le commandement du capitaine BALLAIS. 

S'adresser pour fret et passage, au Havre, à 

MM. OUESNEL frères et C' ; à Paris, à MM. TH. ROGET, 

rue Bergère, 9. (3185) 

CARTES DE VISITE ffiNtigt 
cent; dilo mousseline, 3 t. et 3 f. 30 ; dito vélin, 

1 I. etl f. 23. Pop. LEGR'AND, 142, rue Montmartre 
(3184) 

PiPÉC HABIB torréfaction de l'Inde. 
liAIfuJ JlAOAO. Etrennes délicieuses 

2 fr. le 1|2 kilo ; avec boîte, 3 fr. Rue des Fos-

sés-Montmartre, 5 (dans la cour). (3168) " 

VIN DE BORDEAUX T^iïS-
A établi, rue Richer, 49, le dépôt de son vin. -1 

Bouteilie, 50 c. ; pièce, 145 fr. (3133) 

CHEMISES LEYILLAYER, i\ùjS 
Thomas, ancien n" 23, au 2*. NQS abonnés nous 

sauront gré de leur rappeler cette maison, spéciale 

pour chemises, la seule qui ait été admise à l'ex-

position de 1849. En visitant SES VASTES MAGA-

SINS , nous avons remarqué un assortiment consi-

dérable de belles chemises, cravates, cols-cravates 

b ancs et de couleurs, caleçons, gilets de flanelle" 

mouchoirs, etc , àdes prix modérés.Gros u détail! 

L'EAD CÉLESTE 
de Vallet, rue Montmar-

tre, 69, contre les maux 

d'yeux tels que cataractes, taies, vues faibles in-

flammations. Guérison sûre en huit ou quinze 

jours. Dépôt chez les principaux pharmaciens. 

Consultations de 10 à 4 heures, par un médecin 

spécial de la Faculté de Paris. Flacon. 10 fr. (Aff ) 

 (3203) 

LA CONSTIPATION «ïrfflSSS 
par les bonbons rat rsîchissans de DUVIGNAU ,sans 

l'aid : de lavemens ni d'autres méd iraniens. A 

rue Richelieu, 66;— à Lyon, VERNET; —à 

Marseille, PEYTRAL, i ha'rmâieîén, sur le Cours. 

HÈIORRÏÏOÏOES. .S rSrrr 
tonte, < n les faisant Huer de, suite comme si elles 

flu tient nitureltem. DUVIGXAU , pli. ,r.Richelieu, 66. 

48, rue iTEiigliicu. 
NEGOCIATEUR BUBXAGES. im&is^a «PBjffcWK* KKumtxmn smm t i Mf Êk #f «M AUX Itère» «le famille. 

TIV1 Bn H ES TÊËr WÊMM H H H M In) HBnSMfe Un riche répertoire offre, pont les demoiselles et dames veuves, îfn cfiolx de bons partis avec iie brillons avantages 
T~ wtfif JH _ __. -B-WJSL -un. JBL&B, JL -^^^S— ̂ 31r MrStf — enlln , pour parfaite discrétion, un appartement vaste permet de recevoir chaque personne dam une pièce parti-

. ■MF ■BU* MB ^8gr ■ U E.\ BITMilHlHHBaiHH ^B* HHWV ■ culière sans se rencontrer. ;Discrijtion 

QUE DÉSIRER DE PLUS? —Chaque famille a la faculté de Taire contrôler A L'Av ANCE, par ton notaire, les notes et documens vérifiés et transmis par M. DE FOV, lequel conduit alors, avec tact et habileté, chaque négociation jusqu'à solution complète. {Affranchir.) 

~ " BIBLIOTHÈaiJErLEMONDE CENTIMES. D'OR û CALIFORNIE 6i:«V DEPARTS MINES u vu u 
W De ÎOO travailleurs chacun, qui vont avoir lieu, Fun d'Anvers , — cl l'autre du 

£BÀ ® H Havre, sur le navire le Oré%ry^ du port de ®3>t* tonneaux, affrété |«ar fa €oni|i»gnie 

ËBËÊm ia Californienne, rue de Trévlse , 44, à Paris. 
premier «lépart rte soixante travailleur* organisés en AKMOt'SATIOX Mt:Tl Ul,l„E vient rt'avoir lieu «lu Havre, sur le navire le JACQUES EAFEWTE, 

>ort rte SEPT CEXTH tonneaux sous le eonimaiidement du capitaine Casper. Cette expédition, organisée psar les soins rte la soeiété EA CAEIFOIC-
«-I dont les bénéfices seront partagés entre ses actionnaires et ses travailleurs, a empos-té I>IX HACH1.XEN A A.HAEG AMATIOX perrectlonnées, 

Ee 
du por 
NIEXME, et dont les bénéfices seront pas-tagés pour le lavage de l'or, payées «8,000 fr.. cinq cornues en fonte pour la distillation, trente creusets avec leurs lourncauv. des lingotieres, sondes, 
outils de menuiserie, de charpenterie, mines, serrurerie, un matériel considérable d'exploitation, une grande quantité de vivres et de provisions. 

Ees travailleurs sont partis pour la Californie avec les membres de l'administration. 

MM. GAILLARD , ancien maire de Saint-Grégoire (Charente-Inférieure), 

directeur de l'exploitation-en Californie; 
POMMIER ,. d'Aurillac (Cantal), ingénieur, direct, des travaux ; 

MM. 

JIM VAN OROMMRUGGHE , de Gand (Belgique), comptable. 
DuPOaT, de Preji-en-Pail (Orne), comptable. 
(Voir les Journaux du Havre et le Procès-verbal d'embarquement.) 

FOURNIER , de Nimes (Gard), sous-Ingénieur; 
CHATELIER , de Nancras (Charente-Inlér.), conduct. des ponts-et-ch.; 
MAZENAT , ancien maire de Vesdun (Cher), docteur en médecine; 

Capital : CÏ1XQ MILLIONS divisés en actions de 100 fr. Les actions donnent droit : 

1 0 A la propriété des terrains aurifères: â° à un intérêt de 5 O/O par au? 3° à » 5 O/O dans tous les bénéfices de la Compagnie. 
D'après des bases consciencieusement établies, une action de cent francs doit, chaque année, rapporter un bénéfice égal à son capital 

La Compagnie la Californienne est la seule de toutes les Compa-

gnies anglaises et françaises qui soil propriétaire de terrains auri-

fères en Californie. 
Des contrats en règle, en garantissant aux travailleurs les en 

gagemens de la Compagnie, assurent aux actionnaires sédentaires 

leur part entière dans l'exploitation des mines d'or 

Des voyageurs arrivés récemment de la Californie, et actuelle-

ment à Paris, ont réalisé des fortunes de quatre à cinq cent mille 

francs, en quelques mois de travail. 
Les associés-travailleurs doivent souscrire et acquitter comp-

tant neuf ou douze actions de cent francs, qui servent à leur pas-

sage; ils doivent être munis de bons certificats. 

La Compagnie délivre des actions contre des marchandises 

propres à l'exportation ; elle se charge aussi des consignations. 

L'émission dis actions donnant droit aux bénéfices de la pre-

mière expédition devant être arrêtée sous peu, et la liste des cent 

travailleurs composant les prochaines expéditions allant être close, 

il est important d'écrire immédiatement. 

S'adresser à M. CH. M©CII€ÎESAMGT, directeur général de la Compagnie EA CAEIFOBXIESXE, rue de Trévise, 4 -S, Paris, 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PABI 
Cité d'Orléans , boulevard Saint-Denis, 19. 

JOEIES CHAMBKES, depuis 1 fr. «5 c. par jour, et dans les prix de «O 30 et 40 francs 

- , — Petits et grands APPiaXEMESS depuis 5Q fr. 
par mois. 

A LOUER 600 FR., 
Rue de la Cité, i9, près îe Palais-de-Justice , 

Un joli appartement complet et moderne, au deuxième étage, sur le devant, avec fenêtres sur la 

nouvelle rue Constatitine. 
S'adresser au concierge. s 1 jt 

1 Atphabet(KH) gravures) 
t Virilité. , 

5 Exemples d'Ecriture. 
i Grain, t/nmond 
* Mauvais langage corrigé 
6 Traité ponctuât. 

1 Arithmétique facile. 
8 Mythologie. 
8 Géographie générale, i 

10 _ Franc0. 

H Statistique de la France 
K W.a fontaine. 

13 Florian (avec nota). 
i 4 Mïsope annoté. 

15 Lectures du dimanche. 
16 Littérature: Prot». 

n — Vert. 
18 Art poélittne. 

19 Morale en action. 
20 Franhlin— Choisi 

21 Les Homm.s utiles. 
22 Bon* conseils. 

23 Histoire ancienne. 
2* 3; grecque. 

25 _ romaine. 
2S y} aainte. 

27 i moyen-âge. 
28 ~j moderne. 

29 ° Amérique, 
sa "~ France. 

31 3> Paris. 
32 m J%'apotée». 

33 Tablettes universelles. 
S» Tour rft» fi ointe. 

33 Robinson raconté. 
36 .Uerreil. 1%'ature. 

31 Découvertes-Inventieas 

sa Erreur» Préjug. 

39 Bonhomme PARCB9U«. 

40 Hi*t. maturelle. 

41 Géologie. 
42 Atlronomie 

43 Physique. 
44 ChimiH. 

1. 

45 Tenue de livres. 
46 Géométrie. 

47 Algèbre. 
48 Arpentage. ] g % 
*9 Dessin linéaire. I » 
50 Paid* et Meture». 

On vend les ouvrages séparément.. Mais en adressant * 
M. PHILIPPART, libraire, rue Dauphine, 24, Pans, un bon 
de douze fr. sur la poste, on reçoit de suite franc de port . 
J* les cinquante ouvrages (SiWothique complète) ; 2 bUiei 
IsUrie d'ua milU«B(lottIO,««e fr.);3o une gravuf 

ses 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 184», dans les PETITES-AFFICHES , la «ASKETTE DES TBIBEIWAUX et EE DBOIT. 

SOCIETES. 

Suivant acte passé devant M« Du-
tour, soussigné, et son collègue, no-
taires à Paris, le î8 décembre 1849, 

6D
M! Félix-Marie BAUDOIN, négociant, 

demeurant à Paris, rue llameviile, 49, 
avant agi tant en son nom personnel 
que comme mandataire de M. Aleian-
2re-Beno!t B:issac, ingemeurcivil, de-
meurant à St-F.tienne ( Loire), lous deux 
seula eèrans de la société en nom col-
lectif et tn commandite pu actions, 
consultée tout la dioomioanon de : 
Compagnie de Mines^t Fonderies da 
enivre et de plomb d'Andalousie (Es-
paRne") et sous la raison sociale A. 
BRISSAC et C«, suivant acte passé de 
vant Me Dutour, notaire soussigné, le 

T mai dernier; 
Usanlde la faculté conléree à la gé-

rauce par l'article 5 dudit acte de so-

ciété, a déclaré qu'à compter du J« 

janvier 1850, le Biége de celle soci'tè 
cesserait d'être à Paris, rue Monlhyon, 

H, où il watt «lé fixé provisoirement, 
aux terme- dudil article 3 de 11 acte 
sus-énoncé, et sérail transporto a Pa 

ris, rue Pinon, 10. 

Pour extrait: 
Signé ; DUFOTJR. (1216) 

ciété. 
pour extrait : 

A. DELMAS , rue Sl-Louis, 16. 

(Ut7) 

D'un acte Sous leing privé du 21 
décembre 1849, enregistré, 

Il appert que MM. Edouard LEUEY, 
négociant, demeurant avenue Mar-
beuf, tî, et François-Modeste MA-
GMF.lt, demeurant rue d'Aumale, 15, 
ont dissous la société qu'ils avaient 
formée, par acte du 10 août 1849, pour 
le commerce des annonces, saus la 
raisen LEBEV at C«, etqueM.Lebey 
continue seul la geslion de sa mai-

son. 
IEDEÏ, llAGSIER. (1218) 

De conventions verbales, faites le 31 

décembre 184?, 
Entre MM. A. DELMAS et GANDÏ, 

demeurant tous deux à Paris, rue St-

Louis, 16, 
Il appert que la société faite entre 

MM. Delmas et Gandv, pour 1 oxp oi-
tation de la commission en quincaille-
rie sous la raison sociale A. DELMAS 
et GANDY, el dont le siège était à Pa-
ris, rue St-Leuis, 16, est dissoute â 
compter du i" janvier 1850. 

M Delmas conserve la clientèle et 

est «harge de la liquidation de la se-

Suiv; nt acte sous seif gs privés, fait 
double, à Paris, le 3i décembre 1849, 

enregisré~. 
M. Alfred Eugène LECIUS, drmei.-

raut à Paris, rue du Faubourg -Mont-
martre, 64; et M. Antoine BOUGY, de-
meurant i Pans, passafeTivoli, 18, ont 
formé une société p"ur la fabrication 
d'eaux de Selz, gazeuses et sirops 
La raison sociale esl I.EGRAS et C«., 
et le siège social en à Paris, rue Ri 
cher, 47. Les mises collectives sont 

fixées à 6 ,ooo fr. M. Legras devra avan 
cer, en outre, 7.000 fr., s'il est néces 
saire. La société a été constituée i 
compter du l" janvier 1850, pour fi-

nir le i» janvier 1860. 

Pour extrait : 
FILLEUL. (1219) 

Etude de Me BARBESiCHOX, huissier 
à Paris, 

D'un acte sous seing privé, fait dou 
ble, à Paris, le 21 décembre 1849, en-

registré, 
Il appert : 
Que la société, pour le commerce 

des soieries, établie par acte sous seing 

privé, en date, à Paris, du 29 août 
1844; enlre : i°M. Pierre SEGUIN, de-
meurant à Paris, rue des Deux-Portes-
Sainl-Sauveur, 16, aujourd'hui rue des 
Bons-Enfans, 26 ; 2" M. Victor FRE1S-
SINET, demeurant à PariB, rue Riche-
lieu, 28 bis, à présent rue des Jeû-
neurs, 6, sous la raison sociale P. SE-
GUIN et FREISSIXET, et dont le siège 
était en dernier lieu à Paris, rue Croix-
des-Petils-Champs, 37; laquelle société, 
d'après l'acle constitutif, devait durer 
jusqu'au le' septembre 1551, est et de-
meure dissoute à partir dudit jour 21 

décembre 18 :s. 
Pour extrait : 

V. 1-RlISSISET, P. SECt'LN. 

(1220) 

TRIBUNAL M C0M1RCË, 

Suivant acte ri çu par Me Lecerf, no-
taire à Paris, le 20 déembre 1849. 

M. Claude BONTA.VT, bijoutier, de-
meurant .à Paris, rue de Crussol, 12 ; 
et M. François PAKISSE, ouvrier mé-
canicien, demeurant a Paris, rue du 
Temple, 74, ont formé ent'e eux, sous 
la raison sociale BONTANT el PARIS-
SE, une société eu nom collectif pour 
l'txploitaticn du brevet demandé par 
M earisse, pour l'invention d'un nre-
boltes dit debolleur Parisse. Le siège 
de la société a été établi i Paris, rue 
de Crussol, 12. Les deux associés doi-
vent signer les engagemens de la so-
ciété. M. Parissea apporté son inven-
tion et les p rfectionnemens à j faire. 
M, Bornant s'est obligé i verser dans 
la caisse sociale toutes les sommes né-
cessaires pour l'exploitation et i four-
nir tout le matériel, outils et ustensi 
les, qui resteraient sa propriété. La 
soeiété a été contractée à partir du 20 
décembre 1 849, pour quinze années, à 
partir du jour de l'obtention du bre-
vet. Il a été dit que le décès de l'un 
des associés entraînerait la dissoluliou 
de la société. (1321) 

Liquidation!» judiciaires 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848." 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont t'nrités à se rendre au Tribunal 

de cojnmurce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. les créan-

ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieor DEBIEU (Pascal Eugène), 
md de vins, rue Monlholon, 2, le 10 

janvier à 3 heares TN" 8r 8dugr.]; 

Du sieur HF.RPIN (Alphonse), vinai-
grier, rue Lavèque, 23, le 9 janvier à 
3 heurts [N° 173 du gr j; 

Des sieurs MARCI1ANCON cl IIUS-
SON Jean elNicola»), entrep. de lâti-
mens. Nié Popincourt, 13, le il janv. 
à t beure[N° 4s9 du gr.]; 

P<jur être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux x'erifi-

cali'in el affirmation de leurs créances : 

NOTA . U est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
t 'nt préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BUUDET (Louis-Joseph-
Amédée), anc. négociant en nouveau-
tés aux Therne,, le 8 janvier i s heu-
res[N> 4oo du gr.]. 

Du sieur PERUOT (AUred), agent 
d'afTaires à Batignolles, lé il janvier à 
1 heure [N° 159 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics, 

el délibérer sur U formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en étal d'union, et, dans ce der-

nier eus, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
le taris, du 18 DÉC . 1849, qui dé-
clarera la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouvertareauditjour: 

Delà DlleRENET (Eugénie), per<on-
nelleraent, nide de nouveautés, rue Ri -
cbelieu, 83, nomme M. Compagnon 
j'ige commissaire, et U. Breuiltard, 
rue de Trévisj, 28, lyudic provisoire 
[N° 9i2S du gr.]; 

De la Dite BENOIT (Emma), person-
nellement, mde de nouveautés, rue de 
Richelieu, 83, nomme M. Compagnon 
juge commissaire, el M. Breuiilard, 
rue de Trévise, 28, syndic provisoire 
[N'o 9217 du gr.]; 

Juqemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 2 JANV . 1850, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirementl'ouverlureaudit jour : 

Du sieur POSSIEN (Louis-Frauçois-
Henry), épicier md de couleurs, fanb. 
Si-Martin, 192, nommeM. Contat-Des-
fontaines juge commissaire, et le sieur 
Heurtey, rue GeollV oy-Marie, 5, syndic 
provisoire (N° 9255 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont incités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, - aile des assem 

blées des faillites, MM. les créanciers : 

VfcBIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

DS9 sieur DBFAIS-IIUBIER et fem-
me, mds vanniers, rue Montmartre 
26, le 10 janvier i 9 heures [N° 9182 
du gr.]; 

Des !ieur FOUILLET et femme, fab 
de moutarde à Belleville, le 9 janvier 
à 3 heures [N* 9t7t> du gr.]; 

Du sieur DAMIES (Ennemond), md 
de nouveautés, rue Rambuteau, 71 , le 
n janvier à i heure [N» 8861 du gr.]; 

Du sieur TREMEAU MONTESSON, 
anc. gérant de la blanchisserie de la 
Seine, rue Richelieu. 95, le n janvier 
i 3 heures [N° 8739 du gr.]. 

De la dame CHAMBILLE, décédée, 
mde de cols, passage des Panoramas, 
27, le 8 janvier à i heure [N° 9053 du 

gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TRUCIIOT (Jean-Baptiste), 
md de vins, rue d'Aboukir 18 le s 
janvier à 9 heures [N« 9in 'du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'claide la faillite et délibérer sur la 

formation du 'concordat , ou, s'il y» 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il no sera admis que les créa» 
ciers reconnus. 

PRODUCTION BE TITRES. 

•Vo/i/ i/it'ilés à produire, dans te délai 

de cingt jours, a dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des somnus à réclamer, MM. les créan-

citrs : 

Du sieur MAUFRA lils, négociant i 
ChatiHon (Seine); actuellement quai de 
la Mégisserie, 4, entre les mains de M. 
Saunier, rue Richer. 26, syndic de la 
faillite [N» 9177 du gr.]; 

Pour, ék conformité de l 'article 493 

de la loi du 28 mai i838, cire procédé 

a la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après t expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. iori créanciers composant l'u-
nion delà faillite du sieur MAN0ON, 
marchand de bois, quai d'Auslerliiz, 
n. 5, sont ievités à st, rendr J , le 9 jan-
vier à 12 heures, palais du Tribunal 
de commerce , salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte délinitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattrê, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli [M» 5770 du 
«r.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 24déc. is49, lequel, en 
homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de pajemenu du sieur 
ROSSIGNOL (Louis- Eugène), serru-
rier, rue du Fous -St-Germain, 69, dé-
clare ce dernier non affranchi de la 
qualification de failli el des incapa-
cités y attachées [N' 675 du gr.|. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 24 déc. 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, qualinç 
faillite la cessation de paiemens oes 

sieurs JOBERT frères, mds de granit-, 
quai Valmy, 15, déclare ces derme" 
non affranehis de la qualification <n 
failli cl des incapacités y attache" 

[N°. 583 du gr.]; 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 14 décembre 1849, lc' 
quel fixe au 1 5 mars I» 48 l'époque " 
l'ouverture de la faillite du sieur LB 

GUAY, entrepreneur de couvertures « 
Batignolles, rueSt Eticnnc-Proloogee. 

n. 6 [N" 9081 du gr.]; 

ASSEMBLÉES DU i JANVIER 1849. 

tŒup HEURES : Diverneresse, limona-

dier, redd. de comptes. 

Bécès et Inbumalion»* 

DU I» janvier I85J. - Mtj»."jg; 
71 ans, ru -3 Tronchet, St. ~mc \ icn6 
enfant, rue de la Victoire, J. - a, 
veuve Jouème, 91 ans, faub. »' » 8J 
tiD, 199. - Mme veuve Pradbom, ; 

au,, rue du Petit Carreau 14- - " j. 
chauvallon, 38 ans, rue des o« 
liers, i9. - Mme Duvergne <« (t 
rue d'Orléans, 9. - Mme Ma» ^ 
ans, rue d'Anjou, 21. - Mme i>.«, 

34 ans, rue ltambuleau, 5f.• cl„, 

Bonneau, 41 ans, rue de la lt°'lu
 r„, 

46 bis. - Mile Soucher. is aD*'jDs, 
du Parc, io.- Mme Huilebuie, s» vj). 
rue de Sèvres, 5. - Mme veuve 
lards, 75 ans, rue de Vaugirard, »' ^ 

M. Perront, 30 ans, place du LJ 

Descarie», 4. ^ 

BRETON. 

Enregisiré à Paris, la 

Reçu uu fr&rc dix centimes 

Janvier 1830, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 13. 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

Le maire du i ,r arrondissement, 


